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Résumé analytique  

1. Afin de permettre la réalisation des objectifs de l’accord de Paris, les systèmes énergétiques du 
monde entier devront évoluer rapidement. Ce défi de taille exige que des investissements 
importants et soutenus soient effectués dans le secteur de l’énergie au cours des prochaines 
décennies. La Banque européenne d’investissement, la banque de l’UE, est l’un des principaux 
bailleurs de fonds multilatéraux au monde pour l’action en faveur du climat. Elle peut donc 
contribuer à promouvoir ces investissements.  

2. L’UE demeure le chef de file mondial de la lutte contre les changements climatiques. En 2019, elle 
s’est dotée d’un cadre juridique complet en vue de réaliser des objectifs climatiques et 
énergétiques ambitieux à l’horizon 2030, notamment une réduction accrue des émissions de gaz 
à effet de serre, une augmentation de l’efficacité énergétique et la promotion de l’utilisation des 
énergies produites à partir de sources renouvelables. Ce cadre porte sur l’ensemble des 
dimensions de l’union de l’énergie, y compris la sécurité énergétique, l’intégration pleine et 
entière du marché interne de l’énergie, la recherche et l’innovation. Conformément aux objectifs 
de l’accord de Paris concernant les températures, l’UE vise à long terme à rendre son économie 
neutre pour le climat.  

3. Pour réaliser ces objectifs de l’UE, des investissements à long terme seront nécessaires, dont la 
majorité proviendra du secteur privé. La politique de prêt de la Banque dans le secteur de l’énergie 
énonce comment la BEI, en tant que banque publique, peut aider l’UE à relever ce défi. Elle 
concentre les activités de la Banque dans les domaines dans lesquels cette dernière peut apporter 
un degré élevé de valeur ajoutée : i) en remédiant aux déficits d’investissement persistants qui 
demeurent malgré les politiques existantes ; ii) en ciblant les infrastructures qui seront 
nécessaires à long terme, en tenant compte de la dimension importante de l’innovation et de la 
montée en puissance des technologies à faible intensité de carbone ; iii) en soutenant de 
nouveaux investissements portés par le marché dans le secteur de l’énergie, en particulier pour 
les types d’infrastructures relativement nouveaux (mises aux enchères, participation active de la 
demande, stockage).  

4. Dans la pratique, la valeur que la Banque peut apporter dépend en grande partie du contexte dans 
lequel elle mène ses opérations. La Banque entend donc intensifier son dialogue avec les États 
membres afin de déterminer comment ses services de prêt et de conseil peuvent soutenir le plus 
efficacement possible les plans nationaux en matière d’énergie et de climat. De même, en dehors 
de l’Union, en tenant compte des contributions déterminées au niveau national, les activités de 
la Banque se concentreront sur la réalisation des objectifs de développement durable (ODD) et de 
ceux ciblés par l’accord de Paris. Grâce à l’adoption de la présente politique, toutes les activités 
de la Banque dans le secteur de l’énergie cadreront parfaitement avec l’accord de Paris. 

5. Les activités de la Banque s’articulent autour de quatre thèmes distincts (voir la figure 1). 
L’investissement en faveur de l’efficacité énergétique, notamment dans les bâtiments 
résidentiels, devra doubler dans les dix ans à venir. Malgré les nombreuses mesures de politique 
publique, un déficit d’investissement persistant demeure. Compte tenu de la nécessité impérieuse 
d’accélérer l’adoption de l’efficacité énergétique par le marché et par dérogation à sa règle 
générale, la Banque envisagera de financer jusqu’à 75 % des dépenses d’équipement admissibles. 
La Banque est très active dans ce domaine depuis plusieurs années et, en collaboration avec la 
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Commission européenne, elle lancera une nouvelle Initiative européenne pour la rénovation des 
bâtiments (European Initiative for Building Renovation – EIB-R) afin de soutenir de nouvelles 
manières de mobiliser des fonds à l’appui de la réhabilitation des bâtiments. Dans ce cadre, il sera 
envisagé de promouvoir des sources relativement nouvelles de financement de l’efficacité 
énergétique, telles que des modèles de prêts hypothécaires  

6. La décarbonation de l’approvisionnement en énergie nécessaire pour atteindre les objectifs 
pour 2030 demandera au moins de doubler la capacité actuelle de production d’énergie à partir 
de sources renouvelables au sein de l’UE. En étroite coopération avec la Commission européenne 
et d’autres partenaires, la Banque s’attachera à soutenir l’intégration sur le marché des projets 
de production d’électricité à partir de sources renouvelables ainsi qu’une coopération régionale 
accrue. De plus, il faudra soutenir d’autres types d’énergie renouvelable (chauffage à énergie 
renouvelable) ainsi que la production et l’intégration de gaz à faibles émissions de carbone (tels 
que l’hydrogène) et de carburants à faible teneur en carbone. La Banque renforcera les services 
de conseils techniques et financiers qu’elle prodigue aux promoteurs de projets et autorités 
publiques dans l’optique de donner une ampleur accrue aux programmes d’investissement. Enfin, 
elle s’efforcera de soutenir la mise en place d’un approvisionnement durable en matières 
premières essentielles à la transformation.  

 
 

Figure 1 – Thèmes de la Politique de prêt de la BEI dans le secteur de l’énergie 

 

7. L’investissement dans les technologies innovantes à faible intensité de carbone doit augmenter, 
ce qui permettra de réduire le coût de la réalisation des objectifs à long terme, tout en améliorant 
la compétitivité de l’industrie européenne à l’échelle internationale. En mettant son expérience à 
profit, la Banque continuera de soutenir l’innovation, des premières phases au sein des 
laboratoires de recherche jusqu’à la démonstration des technologies en phase précommerciale, 
en coordination étroite avec le plan stratégique européen pour les technologies énergétiques et 
le nouveau Fonds pour l’innovation créé au titre de la directive sur les échanges de quotas 
d’émission. La Banque appuiera également les premières chaînes de production commerciale des 
technologies de rupture. 
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8. De nouvelles opportunités d’investissement sur les marchés de l’électricité sont en train 
d’apparaître, souvent en association avec de nouveaux modèles commerciaux rendus possibles 
par des améliorations de l’organisation du marché. Les technologies de stockage par batteries et 
de participation active de la demande commencent à être déployées, tout comme les sources 
d’énergie décentralisées à petite échelle. De nouveaux acteurs entrent sur le marché, les 
consommateurs sont de plus en plus actifs et les communautés énergétiques sont promises à un 
rôle de plus en plus important. La BEI s’emploiera à soutenir ces nouveaux types d’infrastructures 
énergétiques afin de favoriser leur adoption par le marché.  

9. La Banque continuera à appuyer le développement des réseaux électriques, y compris l’objectif 
d’interconnexion convenu pour 2030 et les projets européens d’intérêt commun. Elle accordera 
la priorité aux investissements qui améliorent la flexibilité des réseaux.  

10. Il est important de souligner d’emblée que la Banque est consciente du rôle nécessaire que le gaz 
continuera à jouer pour décarboner les systèmes énergétiques. Le gaz naturel sera 
progressivement remplacé par des gaz à faible teneur en carbone tels que le biogaz, le gaz 
synthétique et l’hydrogène. Cette transition vers les gaz à faible teneur en carbone constitue un 
défi de taille pour l’industrie. C’est pourquoi la Banque concentrera son soutien dans le secteur 
gazier sur cet enjeu, qui concerne à la fois la production de gaz à faible teneur en carbone, leur 
transport, leur distribution et leur intégration au sein du secteur de l’électricité et du chauffage. 
En ce qui concerne la production d’électricité, le seuil d’émissions de gaz à effet de serre est fixé 
à un niveau réduit afin d’orienter l’appui de la Banque vers les centrales électriques à faibles 
émissions de carbone, les énergies renouvelables, le captage et le stockage du carbone, ainsi que 
les projets les plus performants de cogénération de chaleur et d’électricité. 

11. Mettre l’accent sur les investissements à long terme dans le secteur de l’énergie représente un 
défi ambitieux et, par conséquent, la Banque supprimera progressivement son soutien aux 
projets énergétiques qui recourent aux combustibles fossiles sans dispositif d’atténuation. Dès 
lors, la Banque éliminera progressivement son soutien i) à la production de pétrole et de gaz 
naturel, ii) aux infrastructures gazières traditionnelles (réseaux, installations de stockage et de 
raffinage); iii) aux technologies de production d’électricité entraînant des émissions de gaz à effet 
de serre supérieures à 250 g de CO2 par kWh d’électricité produite, en moyenne sur la durée de 
vie des centrales à gaz visant à intégrer des combustibles à faible teneur en carbone et iv) aux 
grandes infrastructures de production thermique utilisant le pétrole, le gaz naturel, le charbon ou 
la tourbe sans dispositif d’atténuation.  

12. L’élimination progressive des combustibles fossiles représente une évolution importante pour la 
Banque. Afin d’opérer ce changement, la Banque continuera d’approuver les projets déjà en cours 
d’instruction jusqu’à la fin de 2021. En outre, au cours de cette période, la Banque pourra 
approuver des projets d’infrastructures gazières figurant sur la quatrième liste des projets 
d’intérêt commun cofinancés par le budget de l’UE. 

13. La transformation du secteur de l’énergie à long terme est profonde. Il sera nécessaire de faire 
preuve de solidarité afin de garantir que des groupes ou régions potentiellement vulnérables 
soient soutenus. Dans le cadre plus large de sa stratégie climatique, la Banque établira donc un 
paquet « Transition énergétique » afin d’apporter un soutien renforcé aux États membres ou 
régions dont le processus de transition s’annonce plus difficile. Au niveau des systèmes 
énergétiques nationaux, le paquet concentrera le soutien existant de la Banque, y compris les 
services de conseil, sur les projets énergétiques qui favorisent la transition dans les États membres 
qui bénéficient du Fonds pour la modernisation de l’UE. À titre d’exception à sa règle générale, la 
Banque pourra financer jusqu’à 75 % des coûts admissibles des projets. Sans préjudice des 
compétences des États membres quant au budget de l’UE, la BEI s’engage à collaborer avec la 
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Commission européenne dans le cadre de l’initiative pour une transition juste afin de mobiliser 
des financements et du savoir-faire dans les domaines visés par cette initiative, conformément à 
la politique de prêt de la Banque dans le secteur de l’énergie. 

14. Plus généralement, au niveau régional, en s’appuyant sur son expérience et en étroite 
collaboration avec des initiatives européennes de plus grande envergure dans ce domaine, la 
Banque renforcera son soutien au développement économique et à la création d’emplois dans les 
régions en transition qui abandonnent progressivement les combustibles fossiles, y compris au 
moyen d’activités qui vont au-delà des prêts dans le secteur de l’énergie et qui seront abordées 
dans le cadre de la stratégie de la Banque en matière d’action pour le climat. 

15. La présente politique de prêt dans le secteur de l’énergie représente une évolution considérable 
dans l’approche de la Banque vis-à-vis du secteur de l’énergie et un apport important à sa stratégie 
globale en matière d’action pour le climat. Il convient également de souligner qu’elle s’applique 
en conjonction avec d’autres politiques et documents opérationnels de la Banque, notamment le 
Plan d’activité du Groupe BEI, les lignes directrices en matière de risques de crédit ou d’autres 
politiques de prêt sectorielles. Il y a lieu de signaler que la capacité de la Banque à soutenir 
certaines des priorités définies dans la présente politique dépendra dans une large mesure de 
l’accès au capital-risque ou à des aides non remboursables, en particulier par l’intermédiaire 
d’InvestEU ou de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération 
internationale à l’extérieur de l’UE. De plus, certains principes et normes s’appliquant à l’ensemble 
de la Banque qui sont définis dans le Guide de passation des marchés, les normes 
environnementales et sociales ou la stratégie en matière d’égalité hommes-femmes ont des 
implications importantes pour toutes les activités de la Banque, y compris dans le secteur de 
l’énergie.  
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1. Introduction  

1. La Banque européenne d’investissement (la BEI ou la Banque) investit dans le secteur de l’énergie 
depuis sa création en vertu du traité de Rome en 1957. Pendant cette période d’intervention de 
60 ans, la Banque a apporté une contribution importante au financement des infrastructures 
énergétiques qui sous-tendent actuellement le marché intérieur européen de l’énergie, 
participant ainsi à garantir aux citoyens et aux entreprises de l’UE un approvisionnement en 
énergie durable, sûr et abordable.  

2. Au fil du temps, la Banque n’a cessé d’accroître son activité dans le secteur de l’énergie en dehors 
de l’Union, œuvrant en vertu de divers mandats afin de soutenir des projets énergétiques 
contribuant à la réalisation des objectifs stratégiques européens, notamment dans les régions 
voisines de l’Union et dans de nombreux pays en développement.  

3. Ces cinq dernières années, l’activité de prêt de la Banque dans le secteur de l’énergie a représenté 
en moyenne approximativement 12 à 14 milliards d’EUR d’investissements par an. Ces sommes 
ont apporté un large soutien à l’efficacité énergétique, aux énergies renouvelables et aux réseaux 
électriques. Ces dernières années, une large gamme de services de conseil est venue compléter 
de plus en plus l’activité de prêt de la Banque.  

4. Les prêts dans le secteur de l’énergie constituent également une composante essentielle des 
financements climatiques de la Banque. La BEI compte parmi les principaux bailleurs de fonds 
multilatéraux au monde pour le financement de projets appuyant l’action climatique. En 2018, 
par exemple, elle a mis plus de 16 milliards d’EUR à disposition à cette fin. La Banque a adopté 
une stratégie en matière d’action pour le climat, dans laquelle elle fait part de son ambition de 
jouer un rôle de premier plan dans la mobilisation des fonds requis pour respecter les objectifs 
relatifs aux températures contenus dans l’accord de Paris.  

5. La Banque a adopté sa précédente politique de prêt dans le secteur de l’énergie en 2013, au plus 
fort de la crise financière et économique. Naturellement, elle mettait l’accent sur les moyens de 
contribuer au maintien du niveau d’investissement nécessaire pour atteindre les objectifs de la 
politique énergétique européenne, y compris ceux fixés pour 2020. Comme une récente 
évaluation ex post l’a confirmé, la politique de 2013 a « marqué une avancée majeure pour la 
Banque », notamment en concentrant ses opérations sur les principaux besoins d’investissement 
dans le secteur de l’énergie.  

6. La présente mise à jour de la politique de prêt de la BEI dans le secteur de l’énergie reflète 
plusieurs évolutions récentes d’importance. Premièrement, l’UE s’est dotée d’un cadre juridique 
complet en vue d’atteindre des objectifs ambitieux à l’horizon 2030. Deuxièmement, l’accord de 
Paris clarifie encore davantage la nature des investissements qui seront requis pour la 
transformation à long terme du secteur de l’énergie. Bon nombre des projets énergétiques que la 
Banque soutient aujourd’hui seront encore probablement en exploitation après 2030 et doivent 
dès lors être conformes à l’accord de Paris. Troisièmement, l’accès au financement s’est 
considérablement amélioré pour divers pans du marché de l’énergie par rapport au moment de 
l’adoption de la précédente politique. La présente politique donne à la BEI, en tant que banque 
de l’UE, l’occasion de définir comment elle peut stimuler de façon optimale l’investissement global 
requis. 

7. L’environnement opérationnel de la Banque a aussi énormément évolué, en particulier du fait du 
partenariat stratégique conclu avec la Commission européenne dans le cadre du Plan 
d’investissement pour l’Europe. Il continue à évoluer dans le contexte du prochain cadre financier 
pluriannuel 2021-2027 et notamment d’InvestEU. 

https://www.eib.org/fr/infocentre/publications/all/eib-climate-strategy.htm
https://www.eib.org/attachments/ev/ev_report_evaluation_energy_lending_criteria_2013_2017_fr.pdf
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8. Le présent document est structuré comme décrit ci-après. Le chapitre 2 donne une vue 
d’ensemble de la transformation du secteur de l’énergie et des répercussions attendues en 
matière de dépenses d’équipement, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de l’Union. Les deux 
chapitres suivants portent essentiellement sur la manière dont la Banque appuiera ces 
investissements. Le chapitre 3 présente la démarche générale de la politique de prêt dans le 
secteur de l’énergie. Le chapitre 4 fournit davantage de détails sur les quatre thèmes de la 
politique : exploitation du potentiel en matière d’efficacité énergétique, décarbonation de 
l’approvisionnement en énergie, soutien aux technologies innovantes et à de nouveaux types 
d’infrastructures énergétiques, ainsi que mise en place des infrastructures permettant la 
transformation énergétique. 

9. Cinq annexes sont jointes à la politique. Les quatre premières présentent de manière 
systématique les critères d’admissibilité et d’évaluation technique et économique des projets 
appliqués par la Banque, y compris les critères clés qu’elle utilise pour classer un projet comme 
apportant une contribution relativement élevée à la politique. La dernière annexe concerne le 
coût du carbone utilisé par la Banque. Ces annexes sont accessibles sur une page web consacrée 
spécifiquement à la présente politique et contiennent davantage d’informations techniques, qui 
sont susceptibles d’intéresser plus particulièrement les clients potentiels.  

10. La présente politique a été alimentée par un grand nombre de contributions écrites rédigées par 
des parties prenantes et par une consultation publique organisée à Bruxelles le 25 février 2019. 
La réponse de la Banque aux résultats de la consultation publique se trouve sur le site web de la 
BEI (ici). La Banque tient à remercier l’ensemble des parties prenantes qui ont pris le temps de 
participer à cette consultation.  

11. La politique de prêt dans le secteur de l’énergie cadre avec la stratégie climatique globale de la 
Banque et s’applique parallèlement à ses autres politiques sectorielles. À titre d’exemple, la 
présente politique ne couvre ni la mobilité verte ni les procédés industriels, et le soutien de la BEI 
aux projets relatifs à la production d’électricité nucléaire et au cycle de vie du combustible 
nucléaire n’a pas été abordé dans cette révision de la politique. Le champ d’application exact de 
la politique relative au secteur de l’énergie – qui peut être complexe à délimiter dans la pratique 
dans le cas d’un système énergétique intégré – est défini dans les annexes techniques.  

12. La politique de prêt dans le secteur de l’énergie s’inscrit également dans le cadre plus large de 
l’environnement opérationnel et de la capacité de prise de risque définis dans les Plans d’activité 
du Groupe BEI, sur la base des principes en matière de risques de crédit et des procédures 
d’approbation de la BEI. De même, il est impératif que le soutien apporté par la Banque à des 
projets énergétiques au moyen de prêts à l’investissement ou de prêts-cadres soit conforme à son 
Guide de passation des marchés et à ses normes environnementales et sociales. Ces derniers 
documents énoncent des lignes directrices et des règles autonomes concernant toutes les 
opérations pertinentes de la Banque, y compris celles dans le secteur de l’énergie. 

13. La politique de prêt dans le secteur de l’énergie couvre toutes les activités de la BEI dans le secteur 
de l’énergie – à savoir le soutien financier, les services de conseil et l’assistance technique, quel 
que soit le moyen utilisé pour acheminer l’aide en question. En d’autres termes, la présente 
politique s’applique non seulement aux prêts directs à l’investissement mais aussi à toutes les 
opérations intermédiées de la Banque, y compris celles menées en passant par des banques 
commerciales et des fonds d’investissement.  

  

https://www.eib.org/fr/about/partners/cso/consultations/item/public-consultation-energy-lending-policy.htm
https://www.eib.org/fr/publications/operational-plan-2019.htm
https://www.eib.org/fr/infocentre/publications/all/guide-to-procurement.htm
https://www.eib.org/fr/infocentre/publications/all/environmental-and-social-standards-overview.htm
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Établissement de rapports et suivi 

14. Comme convenu dans le cadre du plan d’action résultant de l’évaluation ex post des critères de 
prêt pour le secteur de l’énergie de 2013, une page web consacrée spécifiquement à la présente 
politique fournit : i) des liens vers la politique, y compris ses annexes, et ii) les présentations 
publiques effectuées par la Banque sur ses activités dans le secteur de l’énergie. 

15. Dans le cadre de ses obligations en matière d’établissement annuel de rapports, la Banque 
publiera chaque année des données sur ses activités dans le secteur de l’énergie en les ventilant 
en fonction des thèmes structurant la présente politique. Parmi ces données figurera notamment 
un indicateur concernant le pourcentage d’opérations classées comme apportant une 
contribution élevée à la politique de prêt dans le secteur de l’énergie, comme énoncé dans les 
annexes. De plus, le rapport annuel comportera des informations actualisées sur les principales 
initiatives annoncées au titre de la présente politique. Enfin, le rapport annuel sera l’occasion de 
faire le point sur les éventuelles modifications techniques apportées à la politique. Des versions 
révisées des annexes de la politique seront publiées en temps voulu sur les pages web consacrées 
à la politique de prêt dans le secteur de l’énergie.  

16. La Banque procédera à un examen à mi-parcours de la présente politique de prêt début 2022, afin 
d’examiner les répercussions de la taxinomie européenne de la finance durable, les nouvelles 
évolutions politiques dans le contexte du pacte vert pour l’Europe et l’action extérieure de l’UE. 
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2. Investir pour transformer les systèmes énergétiques 

La communauté internationale n’est pas sur la bonne voie pour atteindre les 
objectifs de l’accord de Paris 

1. Lors de la 21e session de la Conférence des parties à la Convention-cadre des Nations unies sur les 
changements climatiques tenue à Paris en décembre 2015, près de 200 pays sont convenus de 
contenir « l’élévation de la température moyenne de la planète nettement en dessous de 2 °C par 
rapport aux niveaux préindustriels et [de poursuivre] l’action menée pour limiter l’élévation de la 
température à 1,5 °C ».  

2. Un récent rapport1 publié par le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
conclut que, pour limiter l’élévation de la température à 1,5 °C, les émissions anthropiques 
mondiales de gaz à effet de serre doivent atteindre une valeur nette de zéro d’ici à 2050. L’objectif 
équivalent dans le cas d’une limitation de l’augmentation à 2 °C serait d’atteindre zéro émission 
nette aux alentours de 2070.  

3. Même en prenant en compte toutes les contributions de l’accord de Paris, la communauté 
internationale n’est sur la bonne voie pour atteindre ni l’un ni l’autre de ces deux objectifs. Par 
exemple, malgré la récente augmentation de l’investissement en faveur des énergies 
renouvelables, l’UE dépend encore largement des combustibles fossiles pour les transports, 
l’industrie et le chauffage, de même que pour la production d’électricité dans de nombreux États 
membres. Cet état de fait met en évidence le défi d’envergure auquel l’UE fait face pour la 
réalisation des objectifs à long terme de l’accord de Paris. Parallèlement, les systèmes 
énergétiques devront assurer la sécurité énergétique et le caractère économiquement abordable 
de l’énergie, tant pour les citoyens que pour les entreprises actives sur un marché mondial 
concurrentiel.  

4. En dehors de l’UE, la demande d’énergie poursuit sa croissance au niveau mondial, la plupart des 
pays étant toujours tributaires des combustibles fossiles. L’accès à l’énergie pour les 600 millions 
de personnes ne disposant pas de sources modernes de cuisson, de chauffage ou d’électricité 
constitue une priorité majeure. L’absence actuelle d’accès à l’énergie, qui sévit surtout en Afrique, 
a une incidence négative disproportionnée sur les femmes et les filles. Le Programme de 
développement durable à l’horizon 2030 des Nations unies, adopté par les États membres de 
l’Organisation en 2015, comprend 17 objectifs de développement durable (ODD), dont un 
spécifiquement conçu pour, d’ici à 2030, garantir l’accès de tous à des services énergétiques 
fiables et modernes, pour accroître nettement la part de l’énergie renouvelable et pour multiplier 
par deux le taux mondial d’amélioration de l’efficacité énergétique. 

Transformation du secteur de l’énergie 

5. Les systèmes énergétiques doivent être transformés radicalement si l’on souhaite atteindre les 
objectifs climatiques à long terme. Un large consensus existe sur les éléments fondamentaux de 
la transformation énoncés ci-après :  

 
1 Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, 2018, Special Report on Global Warming of 
1.5˚C. 

https://unfccc.int/fr/process-and-meetings/the-paris-agreement/l-accord-de-paris
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/objectifs-de-developpement-durable/
https://www.ipcc.ch/site/assets/uploads/sites/2/2019/05/SR15_SPM_version_report_LR.pdf
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• des investissements importants dans l’efficacité énergétique sont indispensables pour 
réduire l’énergie requise pour faire face à la hausse de la demande de services énergétiques 
(chauffage ou refroidissement, éclairage, alimentation électrique, transports) ; 

• compte tenu de la baisse spectaculaire de leur coût, la part des technologies liées aux énergies 
renouvelables augmentera considérablement. L’énergie éolienne et solaire en particulier 
devrait constituer la majorité des sources d’énergie à faible intensité de carbone d’ici à 2050. 
Ces technologies sont intermittentes par nature, c’est-à-dire qu’elles fluctuent en fonction des 
conditions météorologiques (soleil, vent). Par conséquent, il faudra accroître la flexibilité des 
systèmes énergétiques, en y intégrant différentes formes de stockage, des capacités flexibles 
et des services de participation active de la demande ; 

• une part croissante des nouveaux investissements dans la production d’électricité sera 
consacrée à l’énergie décentralisée, c’est-à-dire que l’électricité sera de plus en plus injectée 
dans le réseau de distribution à basse et moyenne tension, au lieu d’être injectée à partir de 
sources centralisées dans le système de distribution à haute tension ; 

• tout comme le reste de l’économie, les systèmes énergétiques passeront de plus en plus au 
numérique, ce qui facilitera l’intégration des ressources décentralisées dans le système 
énergétique et permettra de plus en plus aux consommateurs de participer aux marchés de 
l’énergie de manière plus directe ; 

• les secteurs de la chaleur, de l’industrie et des transports devraient de plus en plus faire appel 
à l’électricité, de manière à réduire les émissions de gaz à effet de serre, ce qui tirera vers le 
haut la demande d’électricité et renforcera l’intégration du secteur ; 

• pour atteindre zéro émission nette, il faudra un large éventail de technologies et une 
intensification de l’innovation. 

6. Tandis que ces éléments fondamentaux sont de plus en plus clairs, des exercices de modélisation 
mettent en évidence qu’il existe de nombreuses trajectoires compatibles avec la transformation 
globale. Le futur bouquet énergétique et technologique dépendra notamment de l’évolution du 
coût relatif des différentes technologies, des réponses comportementales du public et des 
entreprises face aux possibilités de réaliser des économies d’énergie ou de la volonté des 
personnes d’adapter leur mode de vie actuel. Dès lors, une grande incertitude pèse sur chacune 
des trajectoires possibles.  

7. Actuellement, les systèmes énergétiques reposent largement sur les combustibles fossiles. Tous 
les scénarios de décarbonation supposent que d’ici la moitié du siècle, cet état de fait change, 
sous l’impulsion du déploiement des énergies renouvelables. Alors que le charbon disparaît, les 
infrastructures gazières peuvent continuer à être utilisées pour remplacer celui-ci dans certains 
pays au cours de la prochaine décennie et transporter des gaz à faible teneur en carbone. Le 
secteur de l’électricité doit être presque entièrement décarboné avant 2050 et présenter des 
émissions négatives dans certains scénarios pour que le secteur de l’énergie puisse atteindre des 
émissions nettes nulles. 

8. Malgré ce consensus concernant la direction à prendre, l’ampleur des investissements et des 
avancées nécessaires varie grandement d’une technologie à l’autre. Selon le suivi réalisé par 
l’Agence internationale de l’énergie dans son rapport intitulé « Tracking Clean Energy Progress » 
(Suivi des progrès des énergies propres), le niveau des investissements est jugé insuffisant pour 
atteindre les objectifs de l’accord de Paris. 

9. Les progrès accomplis vers la transformation du secteur de l’énergie s’accompagneront 
inévitablement de difficultés complexes en matière d’acceptabilité sociale, que ce soit au niveau 
local ou national. D’une manière plus générale, les diverses trajectoires possibles pourraient avoir 

https://www.iea.org/tcep/
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des répercussions différentes sur le caractère abordable, l’emploi au niveau régional, la 
productivité et la compétitivité à l’échelle internationale.  

10. La sécurité énergétique doit être maintenue tout au long de la transformation du secteur de 
l’énergie. Il est primordial que le système énergétique devienne plus résistant aux cyberattaques 
et aux effets de l’évolution du climat. Les économies modernes et numériques ont besoin d’un 
approvisionnement énergétique ininterrompu. Les énergies renouvelables réduisent la 
dépendance à l’égard des combustibles fossiles importés. Toutefois, si le système électrique 
bénéficie actuellement d’une capacité excédentaire sur la plupart des marchés, l’intégration d’une 
part élevée d’énergies renouvelables peut soulever de nouveaux problèmes pour faire face à leur 
variabilité saisonnière et assurer l’adéquation des systèmes électriques. 

11. Les politiques publiques joueront un rôle central dans la mise en place d’un cadre réglementaire 
robuste qui contribuera à lever une part des incertitudes pesant sur la transformation du secteur 
de l’énergie et, partant, facilitera les investissements requis. Comme l’indique brièvement la 
prochaine section, l’UE joue un rôle de premier plan dans ce domaine. 

Politiques énergétique et climatique de l’UE  

12. L’UE, qui est responsable d’environ 10 % des émissions mondiales de gaz à effet de serre, est l’un 
des grands acteurs de la transition énergétique. Il y a plus de dix ans, l’UE a adopté un ensemble 
d’objectifs énergétiques et climatiques avec pour horizon l’année 2020, que l’on a surnommé le 
paquet « 20-20-20 ». Il visait une réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre par 
rapport aux niveaux de 1990, une augmentation de 20 % de la part des énergies renouvelables 
dans le bouquet énergétique de l’UE et une augmentation de 20 % de l’efficacité énergétique. 
L’UE est très bien partie pour atteindre ces objectifs2, alors même que l’économie a connu une 
croissance de 58 % sur la même période. 

13. Forte de cette réussite, l’UE a adopté des objectifs plus ambitieux pour 2030 : réduire les 
émissions de gaz à effet de serre de 40 % (par rapport aux niveaux de 1990), porter à 32 % la part 
des énergies renouvelables dans notre consommation d’énergie et enregistrer des économies 
d’énergie d’au moins 32,5 %. Ces engagements pour 2030 constituent la contribution que l’UE a 
soumise au titre de l’accord de Paris.  

14. Fin 2018, la Commission a adopté la communication intitulée « Une planète propre pour tous3 », 
qui présente une vision stratégique européenne à long terme pour une économie neutre pour le 
climat, dans le but de parvenir à un niveau zéro d’émission nette de gaz à effet de serre d’ici 
 

 
2 Ce paragraphe, y compris les statistiques, est tiré du quatrième rapport de la Commission européenne sur 
l’état de l’union de l’énergie. 
Des données préliminaires indiquent que les émissions de gaz à effet de serre en 2017 étaient inférieures de 
22 % aux niveaux de 1990. De plus, en 2017, la part des énergies renouvelables dans le bouquet énergétique 
de l’UE atteignait 17,5 %, bien que le rythme d’augmentation ait ralenti depuis 2014. Il est toutefois nécessaire 
d’intensifier les efforts pour accroître l’efficacité énergétique, des données récentes montrant que la 
consommation d’énergie primaire s’élevait à 1 561 millions de tonnes d’équivalent pétrole en 2017, chiffre 
encore nettement supérieur à l’objectif de 1 483 millions de tonnes pour 2020.  
3 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil européen, au Conseil, au Comité des 
régions, au Comité économique et social et à la Banque européenne d’investissement. Une planète propre 
pour tous – Une vision européenne stratégique à long terme pour une économie prospère, moderne, 
compétitive et neutre pour le climat, COM/2018/773 final.  

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A52018DC0773
https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/HTML/?uri=CELEX:52019DC0175&qid=1564582587113&from=fr
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à 2050. Cette vision est étayée par des résultats détaillés de modélisation à long terme, qui 
illustrent une gamme de conséquences en fonction de différents scénarios.  

15. Parallèlement, l’UE s’est dotée d’un cadre législatif complet afin de s’assurer du respect des 
objectifs fixés pour 2030. Pour ce faire, il a fallu modifier la directive relative au système européen 
d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre4 et trouver un accord concernant les huit 
propositions législatives présentées par la Commission européenne dans le train de mesures 
« Une énergie propre pour tous les Européens ». 

16. Tout en adoptant des objectifs valables pour toute l’Union, le train de mesures laisse une certaine 
latitude aux États membres quant à la manière de les atteindre. Dans le cadre de la gouvernance 
de l’union de l’énergie, les États membres présentent donc des plans nationaux intégrés en 
matière d’énergie et de climat couvrant la période 2021-2030. Ces plans portent sur les 
cinq dimensions de l’union de l’énergie : i) la sécurité et la solidarité ; ii) le marché intérieur intégré 
de l’énergie ; iii) l’efficacité énergétique ; iv) la décarbonation et v) la recherche, l’innovation et la 
compétitivité. 

17. En septembre 2019, la nouvelle Commission européenne a annoncé des objectifs ambitieux pour 
accroître encore les efforts de décarbonation, en soumettant la proposition d’un pacte vert pour 
l’Europe visant à faire de l’UE le premier continent climatiquement neutre au monde et à renforcer 
les ambitions climatiques à l’horizon 2030. Il s’agit notamment de demander à la BEI d’intensifier 
son soutien à l’action en faveur du climat. 

18. En outre, toute une série de politiques européennes et nationales influent fortement sur le 
secteur de l’énergie. Du fait de l’électrification et de l’accélération de la transition numérique, des 
villes intelligentes et de l’économie circulaire, l’intégration des secteurs va croissant. Les politiques 
qui promeuvent le recours aux combustibles de substitution pour la mobilité propre ont 
également d’importantes implications pour les investissements dans le secteur de l’énergie. 

19. Dans le droit fil des objectifs fixés pour le marché intérieur de l’énergie, l’UE entend promouvoir 
les investissements tirés par le marché. C’est ce que de récents investissements relatifs aux 
énergies renouvelables rendent de plus en plus visible : ils bénéficient d’aides d’État très limitées 
et sont motivés par les prix constatés sur le marché de l’électricité. Le paquet « Une énergie propre 
pour tous les Européens » vient encore améliorer l’organisation du marché de l’électricité, dans 
le but de fournir des signaux-prix plus efficaces.  

20. En plus de s’appuyer sur le marché, l’UE apporte également un soutien financier direct afin 
d’encourager les investissements dans le secteur de l’énergie. Le prochain cadre financier 
pluriannuel prévoit actuellement que ce soutien soit apporté au moyen du dispositif InvestEU, des 
Fonds structurels, au sein de l’Union, et de l’instrument de voisinage, de coopération au 
développement et de coopération internationale, en dehors de l’Union. La BEI, en tant que 
banque de l’UE, représente une source non négligeable de fonds supplémentaires. Avant de nous 
intéresser au rôle de la BEI, il est utile de présenter brièvement les investissements qui seront 
probablement nécessaires pour mettre en œuvre le train de mesures à l’horizon 2030 et, plus 
généralement, l’accord de Paris.  

 
4 Directive 2003/87/CE, telle que modifiée par la directive (UE) 2018/410 afin de renforcer le rapport coût-
efficacité des réductions d’émissions et de favoriser les investissements à faible intensité de carbone. 

https://ec.europa.eu/energy/en/topics/energy-strategy-and-energy-union/clean-energy-all-europeans
http://www.caneurope.org/national-energy-and-climate-plans-necps
http://www.caneurope.org/national-energy-and-climate-plans-necps
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Investissements requis au sein de l’UE 

21. La décarbonation suppose le déploiement de technologies dont les coûts d’investissement de 
départ sont élevés. D’après la modélisation utilisée pour étayer la vision à long terme de la 
Commission européenne à l’horizon 2050, les investissements dans le secteur de l’énergie devront 
être multipliés quasiment par deux au cours de la décennie 2021-2030. Ils devront donc passer de 
229 milliards d’EUR par an en moyenne sur la période 2011-2020 à 396 milliards d’EUR par 
de 2021 à 2030. Ce chiffre atteint ensuite la fourchette de 520 à 575 milliards d’EUR par an 
pendant les décennies suivantes, soit plus de 2,5 fois le niveau actuel.  

22. Les investissements dans l’efficacité énergétique des bâtiments et de l’industrie représentent 
approximativement trois quarts du total des investissements requis dans le domaine de l’énergie 
sur la période 2021-2030 et se montent à 281 milliards d’EUR par an. L’objectif d’efficacité 
énergétique devrait permettre de réduire la consommation globale d’énergie dans l’UE d’ici 2030 
et donc les besoins d’investissement dans de nouvelles infrastructures énergétiques du côté de 
l’offre. 

23. La modélisation effectuée prévoit une baisse spectaculaire de l’utilisation de tous les combustibles 
fossiles en Europe. Sans recours au captage et au stockage du CO2, le charbon est le combustible 
qui émet le plus de carbone. Il est prévu que son utilisation chute à près de zéro d’ici à 2050. La 
consommation de pétrole recule progressivement dans les secteurs des transports et de 
l’agriculture, et disparaît presque totalement du secteur du bâtiment. La part du pétrole, 30 % 
aujourd’hui, ne représentera plus qu’environ 8 à 12 % de la consommation d’énergie primaire d’ici 
à 2050, ce qui contribuera à réduire les importations d’énergie et la pollution atmosphérique. 

24. Au sein de l’UE, le gaz continue d’être utilisé dans des scénarios de décarbonation à long terme. Il 
sera progressivement remplacé par des gaz à faible teneur en carbone tels que les gaz 
synthétiques, le biogaz ou l’hydrogène. La consommation de gaz naturel devrait baisser de 20 % 
par rapport au niveau actuel d’ici à 2030 et de l’ordre de 70 à 85 % d’ici à 2050. Les 
investissements dans de nouvelles infrastructures gazières chuteront brutalement durant la 
décennie à venir. D’après le scénario de développement durable de l’Agence internationale de 
l’énergie, qui est compatible avec les objectifs de l’accord de Paris, les investissements dans les 
réseaux de transport et de distribution de gaz représenteront environ 2 % des besoins 
d’investissement globaux dans l’UE au cours des deux décennies menant à 2040. Ces 
investissements sont requis principalement pour l’entretien du réseau gazier, les États membres 
de l’est présentant des besoins plus élevés en vue de remédier aux goulets d’étranglement 
existants et d’intégrer les gaz à faible teneur en carbone. 

25. Les investissements dans la production d’électricité continueront d’être dominés par les énergies 
renouvelables, en particulier l’éolien et le solaire photovoltaïque. Les investissements dans la 
production d’électricité restent stables à 55 milliards d’EUR par an, la nécessité d’augmenter la 
capacité de production à partir de sources renouvelables étant largement compensée par la 
réduction escomptée des coûts unitaires. Compte tenu de la capacité de production 
conventionnelle installée existante, l’ajout de capacité grâce à de nouvelles centrales à gaz devrait 
être limité (environ 1 % de l’investissement total) et avoir lieu principalement dans un nombre 
restreint de pays pour remplacer des installations vieillissantes ou polluantes.  

26. Les investissements dans les réseaux électriques sont motivés par l’augmentation de 
l’électrification et la nécessité d’intégrer des parts élevées de capacités renouvelables dans toute 
l’Europe. Ils grimperont de 70 % au cours de la décennie 2021-2030 pour atteindre 59 milliards 
d’EUR par an. Des investissements sont effectués tant dans les réseaux de transport que dans les 
canaux de distribution, afin de poursuivre le déploiement des réseaux intelligents, d’intégrer les 

https://www.iea.org/weo/weomodel/sds/
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sources d’énergie décentralisées, de répondre aux besoins des véhicules électriques et de 
permettre aux consommateurs d’énergie de participer activement aux marchés énergétiques. 

27. Il se peut que la charge relative des investissements nécessaires pour réaliser les objectifs fixés 
pour 2030 diffère d’un État membre de l’UE à l’autre. Elle est susceptible de peser plus lourd sur 
les États membres à faible revenu. D’après une analyse de la Commission européenne5, afin 
d’atteindre les objectifs pour 2030, il faudra que l’augmentation de l’investissement annuel 
moyen soit supérieure de 38 points de pourcentage au scénario de référence pour les États 
membres dont le revenu par habitant est inférieur de 60 % à la moyenne de l’UE. En revanche, 
pour les 18 autres États membres, l’augmentation n’est que de 19 points de pourcentage. De 
nombreuses mesures, notamment le Fonds de l’UE pour la modernisation6, contribuent à corriger 
ce déséquilibre. 

Investissements requis en dehors de l’UE 

28. La demande d’énergie croît rapidement dans de nombreuses régions du monde, en particulier en 
Asie, au Moyen-Orient, en Afrique et en Amérique latine. Selon l’Agence internationale de 
l’énergie, le total des investissements dans le secteur de l’énergie devrait être de l’ordre de 
2 500 milliards d’EUR par an d’ici à 2030, sept fois le niveau d’investissement au sein de l’UE. Les 
pays en développement investissent dans de nouvelles infrastructures énergétiques et il importe 
que la majorité de cet investissement soit compatible avec l’accord de Paris. 

29. Les contributions déterminées au niveau national, qui sont au cœur de l’accord de Paris, se 
présenteront sous la forme de plans décrivant les efforts que chaque pays entend consentir pour 
réduire les émissions nationales et pour s’adapter aux effets des changements climatiques. Si de 
nombreux pays continueront à faire appel aux combustibles fossiles pour répondre à la croissance 
de la demande, beaucoup profiteront de la baisse rapide du coût des énergies renouvelables et 
progresseront sur la voie de l’intégration de ces énergies dans les systèmes énergétiques et de 
l’amélioration de l’efficacité énergétique. Compte tenu de l’ampleur des investissements 
nécessaires en dehors de l’UE, il convient de concentrer l’action de l’UE sur les investissements 
qui peuvent avoir des répercussions significatives en matière de décarbonation des systèmes 
existants.  

30. Par ailleurs, il importe de prendre acte des besoins différents qu’ont les pays situés à l’extérieur 
de l’UE. L’accès à l’énergie demeure une question fondamentale. D’après l’Agence internationale 
de l’énergie, pour garantir l’accès de tous à l’énergie, conformément à l’objectif de 
développement durable n° 7 des Nations unies, il faudrait des investissements à hauteur de 
quelque 48 milliards d’EUR par an entre 2018 et 2030, ce qui représente environ 2 % du total des 
investissements annuels dans le secteur de l’énergie. De plus, la pollution atmosphérique, qui est 
un problème sanitaire et environnemental majeur, constitue également une force motrice de la 
transformation des systèmes énergétiques dans certains pays. 

  

 
5 Document de travail des services de la Commission intitulé « Impact Assessment accompanying the 
Communication on a policy framework for climate and energy in the period from 2020 up to 2030 », 
SWD(2014) 15 Final, du 22 janvier 2014. 
6 Le Fonds pour la modernisation a été établi au titre de l’article 10 quinquies de la directive (UE) 2018/410 
modifiant la directive 2003/87/CE afin de renforcer le rapport coût-efficacité des réductions d’émissions et de 
favoriser les investissements à faible intensité de carbone, et la décision (UE) 2015/1814. 

https://unfccc.int/process/the-paris-agreement/nationally-determined-contributions/ndc-registry
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31. L’instrument de voisinage, de coopération au développement et de coopération internationale de 
l’UE pour la période 2021-2027 met en place des mécanismes financiers afin de se servir du budget 
de l’UE et de son effet de levier pour drainer des investissements privés. L’action extérieure dans 
le secteur de l’énergie est intégrée dans d’autres objectifs internationaux de l’UE et dans la 
diplomatie relative à l’énergie et aux changements climatiques. Dans le secteur de l’énergie, l’UE 
met l’accent sur l’accès aux services énergétiques de base, l’atténuation des changements 
climatiques et l’adaptation à leurs effets, le renforcement de l’efficacité énergétique et le 
déploiement des énergies renouvelables. 
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3.  Démarche adoptée dans la politique de prêt dans le secteur 
de l’énergie 

1. Le premier objectif de la politique de prêt dans le secteur de l’énergie est de garantir que la BEI, 
en tant que banque de l’UE, utilise le plus efficacement possible ses ressources limitées pour 
soutenir le nouveau cadre législatif de l’UE en matière d’énergie. Le présent chapitre se concentre 
sur cet objectif, dans le contexte des investissements requis pour atteindre les objectifs à 
l’horizon 2030 et après, tels que présentés au chapitre 2.  

2. Le chapitre commence par souligner l’accent mis par la Banque sur le soutien à la réalisation des 
objectifs ambitieux de l’UE pour 2030 et au-delà. Il présente ensuite en termes généraux comment 
la Banque peut apporter un degré plus élevé d’additionnalité en appuyant la politique de l’UE, y 
compris en dehors de l’Union. Enfin, il décrit les implications pour les projets relatifs aux énergies 
fossiles, à savoir que la Banque mettra progressivement un terme au soutien qu’elle apporte à de 
tels projets énergétiques.  

Soutenir les objectifs climatiques et énergétiques ambitieux de l’UE  

3. Pour atteindre les objectifs à l’horizon 2030, une hausse soutenue de l’investissement au sein de 
l’UE sera nécessaire au cours des dix prochaines années. Il faudra renforcer l’efficacité 
énergétique, produire une part de plus en plus importante d’électricité et de chaleur à partir de 
sources peu émettrices de carbone, consolider et étendre les réseaux électriques et innover pour 
inventer de nouvelles technologies à faible intensité de carbone, y compris des gaz à faibles 
émissions de carbone comme l’hydrogène.  

4. La Banque soutiendra l’UE dans la réalisation de ces objectifs. Ces dernières années, la BEI a 
généralement prêté entre 10 et 12 milliards d’EUR par an dans l’UE. Elle s’attachera donc en 
priorité à rendre la mise en œuvre de son soutien la plus efficace possible de sorte à contribuer à 
la mobilisation des 400 milliards d’EUR nécessaires et à catalyser les investissements du secteur 
privé.  

5. Le défi à relever en matière d’investissement est considérable afin d’atteindre l’objectif de 32,5 % 
d’amélioration de l’efficacité énergétique d’ici à 2030. Malgré la grande attention accordée par 
les pouvoirs publics à la question ces dernières années, de nombreuses possibilités 
d’investissement qui permettraient d’économiser de l’énergie ne sont pas saisies, pour diverses 
raisons. La Banque estime qu’elle peut contribuer à remédier à ce déficit d’investissement 
persistant.  

6. Du côté de l’offre, la réalisation de l’objectif consistant à porter à 32 % au moins la part des 
énergies renouvelables d’ici à 2030 est susceptible de nécessiter au moins la multiplication par 
deux de la capacité actuelle de l’Europe en matière de production d’électricité à partir de sources 
renouvelables. Une bonne part de cette augmentation sera réalisée grâce à des sources 
intermittentes (éolien et solaire), qui sont de plus en plus intégrées sur les marchés de l’électricité. 
La réalisation de cet objectif devra également passer par un renforcement des investissements 
dans le chauffage à partir de sources renouvelables et de gaz à faibles émissions de carbone. La 
BEI concentrera ses efforts sur l’aide à apporter à l’Europe pour qu’elle atteigne son objectif relatif 
aux énergies renouvelables.  

7. Comme le relève l’accord de Paris, il sera nécessaire de consentir des efforts considérables 
d’innovation et de déploiement afin de permettre une riposte mondiale efficace à long terme face 
aux changements climatiques. Le plan stratégique de l’UE pour les technologies énergétiques 
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contient une feuille de route pour l’amélioration de la performance des technologies, complétée 
par des plans de mise en œuvre détaillés visant à faciliter la réalisation des améliorations 
nécessaires au moyen de projets particuliers. La Banque continuera à soutenir les projets mis en 
œuvre dans le cadre de ces plans, tout comme le déploiement plus général de technologies 
éprouvées. Cela passera notamment par la mise au point de vecteurs énergétiques de 
substitution, tels que l’hydrogène. 

8. Outre l’innovation, il sera nécessaire d’investir dans de nouveaux types d’infrastructures 
énergétiques, comme des types différents de stockage, la participation active de la demande et 
de nouvelles technologies numériques. Ces infrastructures pourront participer à l’intégration de 
proportions élevées d’énergies renouvelables dans différents secteurs de l’économie. La nouvelle 
directive européenne sur l’électricité crée de nouvelles possibilités d’investissement. La Banque 
s’emploiera à soutenir ces nouveaux types d’investissement.  

9. Enfin, il importera de renforcer l’infrastructure des réseaux électriques afin de rendre possible une 
électrification accrue et l’intégration des énergies renouvelables et de nouveaux types 
d’infrastructures énergétiques dans les systèmes énergétiques. Il est probable que 
l’investissement dans les réseaux électriques nationaux augmente au cours de la prochaine 
décennie, que ce soit au niveau du transport ou au niveau de la distribution. L’UE s’est fixé un 
objectif d’interconnexion de 15 % de capacité installée pour 2030, qui fait suite à l’objectif de 10 % 
décidé pour 2020. La Banque continuera de soutenir l’extension des réseaux électriques. 

Apporter de l’additionnalité 

10. La BEI peut en principe appuyer toute une gamme de projets d’investissement dans le secteur de 
l’énergie, allant des investissements dans l’efficacité énergétique jusqu’aux centrales électriques 
et aux réseaux électriques, en passant par de nouveaux modèles économiques et l’innovation. La 
présente section se concentre sur la manière dont, au niveau du secteur de l’énergie dans son 
ensemble, la Banque peut apporter un degré important de valeur ajoutée, dans le contexte des 
politiques énergétiques existantes mises en œuvre par l’UE et les États membres et compte tenu 
de la nécessité de mobiliser des capitaux privés pour couvrir la grande majorité de l’investissement 
global requis.  

11. En sa qualité de banque publique, la BEI est invitée à s’intéresser aux domaines d’investissement 
dans lesquels les marchés n’investissent pas (pas du tout, pas assez rapidement ou dans une 
mesure insuffisante) dans les infrastructures nécessaires pour répondre aux besoins de la société. 
L’encadré 1 résume les principaux types de défaillances du marché associées au secteur de 
l’énergie. À la lumière du paquet « Une énergie propre pour tous les Européens », ainsi que de 
l’ampleur et des types d’investissements requis pour réaliser les objectifs ambitieux de l’UE, trois 
domaines apparaissent dans lesquels la Banque pourrait apporter une valeur ajoutée 
particulièrement notable. 

12. Premièrement, la Banque peut contribuer au comblement des déficits d’investissement 
persistants. Dans plusieurs domaines, malgré un soutien des pouvoirs publics et la disponibilité de 
financements, il ressort clairement que l’investissement demeure trop faible. C’est le cas de 
l’efficacité énergétique, notamment des taux de rénovation des bâtiments, ou des innovations à 
faibles émissions de carbone. Il sera essentiel de lever ces obstacles à l’investissement pour 
atteindre les objectifs définis pour 2030.  

13. Deuxièmement, en tant qu’investisseur à long terme, la Banque soutient les décisions 
d’investissement prises pour la réalisation d’objectifs à long terme. Les infrastructures 
énergétiques sont pour bonne part une affaire de très longue haleine. La Banque peut aider en 

https://setis.ec.europa.eu/actions-towards-implementing-integrated-set-plan/implementation-plans
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concentrant son soutien sur les infrastructures qui seront utilisées pendant les décennies à venir, 
lorsque les systèmes énergétiques devront être à faible intensité de carbone. Cet aspect est 
particulièrement important pour les réseaux électriques, les infrastructures favorisant 
l’intégration du secteur et l’innovation, de manière plus générale. 

14. Enfin, la Banque peut appuyer de nouveaux investissements fondés sur le marché dans le secteur 
de l’énergie. Sont notamment concernés les projets tirant leurs recettes (en tout ou en partie) des 
marchés de l’énergie ou ayant fait l’objet d’un appel d’offres faisant intervenir des mécanismes 
de marché tels que les enchères. Une croissance de la part d’électricité produite à partir de 
l’énergie éolienne et solaire signifie que les marchés de l’électricité se caractériseront par une 
alternance fréquente entre des périodes d’excédent relatif de production et des périodes de 
pénurie relative. Les prix du marché peuvent aider à envoyer des signaux importants quant à la 
nécessité d’investir dans différents types de moyens permettant d’accroître la flexibilité du 
système, tels que le stockage, les interconnexions, la participation active de la demande, d’autres 
énergies renouvelables intermittentes, etc. Cette évolution est relativement nouvelle au sein de 
l’UE. De plus, son bilan est trop limité pour permettre de s’y appuyer en vue de lever des fonds. 
La Banque peut contribuer à soutenir des projets structurés de manière adaptée à ce nouveau 
cadre réglementaire. 

15. C’est cette démarche générale qui a été suivie au chapitre 4 afin de recenser plus finement les 
domaines dans lesquels la Banque peut apporter une valeur ajoutée plus élevée. De plus, les 
annexes contiennent des orientations précises concernant les types de projets énergétiques que 
la Banque classera comme apportant une contribution élevée à la politique de prêt dans le secteur 
de l’énergie. 
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Encadré 1 – Additionnalité et défaillances du marché dans le secteur de l’énergie 
 
Selon la théorie économique, les marchés privés donnent lieu à des décisions efficaces – y compris 
en matière d’investissement – à condition qu’un ensemble rigoureux de conditions soit réuni. En 
réalité, ces conditions n’existent qu’à des degrés variables. Dans la pratique, les décisions 
d’investissement ont tendance à être entravées par toute une série de raisons. Dans le secteur de 
l’énergie, ces raisons sont notamment :  
• la présence d’effets induits sur l’environnement – notamment d’émissions de carbone et de 

polluants atmosphériques locaux – qui ne sont que partiellement internalisés ;  
• des effets induits qui ne sont pas pris en compte dans le rendement de l’investissement, 

notamment pour les entreprises qui investissent dans l’innovation et l’industrialisation à faible 
intensité de carbone et pour les investissements dans l’efficacité énergétique ;  

• certains aspects de la sécurité énergétique relatifs à sa nature publique que les investisseurs 
ne peuvent capter ; 

• la nature incomplète des marchés, en particulier en raison du manque de marchés à terme 
liquides permettant de couvrir les investissements, qui est aggravée par les délais requis pour 
modifier l’organisation des marchés ;  

• la nature imparfaite de la concurrence pour les activités qui n’y ont été ouvertes que 
relativement récemment, mais aussi dans le cas des réseaux électriques, qui sont des 
monopoles naturels ; 

• la présence d’obstacles à l’information, notamment pour les petits acteurs, et de défauts de 
coordination entre les États membres. 

Les politiques européennes et nationales régissant le secteur de l’énergie sont largement 
destinées à remédier à ces lacunes et ainsi à garantir que les marchés européens de l’énergie 
fonctionnent correctement. Néanmoins, malgré la présente politique et le cadre réglementaire en 
vigueur, les niveaux d’investissement ont tendance, dans la pratique, à demeurer trop bas, en 
particulier pour les types d’actifs énergétiques indispensables pour la transformation du secteur 
de l’énergie. Il va sans dire que la Banque ne pourra pas régler ce problème à elle seule. 
Cependant, en soutenant des types particuliers de projets, elle peut venir compléter et renforcer 
la politique climatique et énergétique. 

Collaborer avec les États membres pour s’appuyer sur les plans nationaux en matière d’énergie et 
de climat  

16. Pour mettre en pratique cette démarche générale visant à fournir une valeur ajoutée élevée, il est 
nécessaire de l’appliquer aux circonstances particulières d’un projet, c’est-à-dire à un modèle 
d’activité ou à une contrepartie spécifique opérant dans un environnement réglementaire et 
commercial précis. Les nouveaux plans nationaux en matière d’énergie et de climat fournissent 
une nouvelle occasion d’évaluer le rôle stratégique de la Banque dans un contexte national. 

17. La Banque s’attachera donc à intensifier son dialogue avec les pouvoirs publics des États 
membres et les acteurs concernés du secteur de l’énergie sur la base des versions définitives de 
ces plans. Les plans nationaux doivent présenter, le cas échéant, des mesures de financement aux 
niveaux tant national qu’européen. Étant une importante source supplémentaire de soutien 
financier à l’échelle de l’UE, la Banque proposera donc d’organiser des ateliers spécifiquement 
consacrés au financement du secteur de l’énergie avec les États membres intéressés afin de 
déterminer comment orienter le plus efficacement possible ses services de prêt et de conseil vers 
le soutien à ces plans.  
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Abandon progressif des prêts en faveur de projets énergétiques associés aux combustibles fossiles 

18. Comme indiqué ci-dessus, la BEI se concentrera sur les investissements à long terme requis pour 
atteindre les objectifs de l’UE fixés pour 2030 et 2050, lesquels s’accompagnent de besoins 
d’investissement élevés, d’une perspective à plus long terme et d’un défi plus grand en matière 
d’investissement. Par voie de conséquence, l’accent mis par la Banque sur ces priorités se traduira 
par un abandon progressif de l’appui aux infrastructures énergétiques directement associées à 
une utilisation de combustibles fossiles sans dispositif d’atténuation.  

19. Une fois cette décision en vigueur, la Banque ne soutiendra donc plus les activités en amont liées 
au pétrole et au gaz naturel, l’extraction du charbon, ni les infrastructures réservées au charbon, 
au pétrole et au gaz naturel (réseaux, terminaux de gaz naturel liquéfié, stockage).  

20. Dans le secteur de l’énergie7, la Banque soutiendra plutôt l’élaboration de projets relatifs aux 
combustibles à faible teneur en carbone et les infrastructures nécessaires pour intégrer les gaz à 
faible teneur en carbone dans les infrastructures gazières existantes. La Banque continuera de 
soutenir la transformation numérique des réseaux énergétiques existants, notamment 
l’installation de compteurs intelligents destinés à réduire la consommation de gaz, ainsi que 
l’achat de chaudières à gaz performantes dans le cadre de programmes plus vastes d’amélioration 
de l’efficacité énergétique des bâtiments et des PME. 

21. S’agissant de la production d’électricité, la BEI soutiendra des projets énergétiques entraînant des 
émissions spécifiques inférieures à un certain seuil. Le niveau de cette norme d’émissions est fixé 
à 250 g de CO2 par kWh d’électricité produite8. Ce niveau a été fixé afin de permettre à la Banque 
de cibler les projets les plus performants de cogénération de chaleur et d’électricité. En ce qui 
concerne les centrales électriques qui augmentent progressivement la part des gaz à faible teneur 
en carbone, la norme d’émission peut être respectée en moyenne sur la durée de vie économique 
de la centrale. La Banque s’efforcera également de soutenir la recherche-développement portant 
sur l’utilisation de l’hydrogène dans la technologie relative aux turbines à gaz.  

22. La décision de la Banque d’abandonner progressivement les prêts à l’appui de projets 
énergétiques relatifs aux combustibles fossiles représente une évolution considérable de sa 
politique. Afin d’opérer ce changement sans heurt, la Banque continuera d’approuver 
potentiellement des projets liés aux infrastructures gazières qui sont déjà officiellement en cours 
d’instruction9 jusqu’à la fin de 2021. En outre, au cours de cette période, la Banque pourra 
approuver tout projet d’infrastructures gazières figurant sur la quatrième liste des projets 
d’intérêt commun cofinancés par le budget de l’UE. 

23. L’abandon progressif du soutien aux projets liés aux combustibles fossiles répond à la décision 
prise par la Banque de concentrer ses ressources limitées sur les investissements requis pour 
atteindre les objectifs de l’UE fixés pour 2030. La Banque est consciente que les combustibles 
fossiles continueront à jouer un rôle au sein du système énergétique mondial jusqu’à 2030 et 
qu’un passage du pétrole ou du charbon au gaz naturel pourrait réduire les émissions de gaz à 
effet de serre à court terme. Il est très probable que ces investissements aient lieu même sans 
financement de la BEI. 

 
7 Les infrastructures réservées à la fourniture de carburants pour les transports relèvent de la politique de prêt 
de la BEI dans le secteur des transports. En vertu de la politique actuelle, la Banque soutient les carburants de 
substitution destinés aux transports. 
8 Le niveau d’émission est supérieur au niveau de référence proposé dans le cadre de la taxinomie de l’UE pour 
les investissements durables (voir son rapport du 18 juin 2019), qui est de 100g de CO2 éq/kWh. 
9 Y compris des projets présentant de l’intérêt pour la Communauté de l’énergie et ceux figurant sur la liste des 
projets d’intérêt mutuel. 
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24. Il est important de noter que la Banque continuera de soutenir la sécurité de l’approvisionnement 
sans dépendre des combustibles fossiles. Ce soutien sera acheminé directement par le 
renforcement des réseaux électriques, tout comme indirectement par la réduction de la demande 
d’énergie au moyen de projets d’efficacité énergétique ou de la production d’électricité sobre en 
carbone. La Banque souhaite se concentrer sur de nouvelles dimensions de la sécurité, comme la 
participation active de la demande ou le stockage, qui doivent être déployés à grande échelle.  

Apporter un nouveau soutien à la transition 

25. Il se peut que la réalisation des objectifs climatiques et énergétiques à long terme ait différentes 
répercussions d’une région à l’autre de l’Union. Comme indiqué au paragraphe 23 du chapitre 2, 
certains États membres ont besoin de renforcer l’investissement plus que d’autres afin d’atteindre 
les objectifs à l’horizon 2030. Les industries énergétiques traditionnelles telles que l’extraction de 
charbon sont des activités économiques majeures et d’importants pourvoyeurs d’emplois au 
niveau local dans certaines régions de l’Union. Ces problématiques relèvent de questions de 
justice sociale et de solidarité. La Banque est déterminée à assurer la réussite de la transformation 
et élaborera pour ce faire un paquet « Transition énergétique » (PTE) spécifique. 

26. Comme le prévoit la directive sur le système d’échange de quotas d’émission, certains pays sont 
admissibles à un soutien du Fonds pour la modernisation10. En vertu du paquet « Transition 
énergétique » et par dérogation à sa règle générale, la Banque pourra financer jusqu’à 75 % du 
coût admissible de tous les projets énergétiques admissibles au titre de la présente politique de 
prêt dans le secteur de l’énergie11 qui sont situés dans les États membres bénéficiant du Fonds 
pour la modernisation. Dans le contexte des plans nationaux en matière énergétique et 
climatique, la Banque s’attachera également à fournir des services de conseil afin de soutenir la 
transition. De tels services existent déjà en partie dans le cadre de l’initiative Jaspers, mais 
pourraient être étoffés en étroite coopération avec la Commission européenne dans le contexte 
de services supplémentaires d’aide au montage de projets. 

27. Sans préjudice des compétences des États membres quant au budget de l’UE, la BEI s’engage à 
collaborer avec la Commission européenne dans le cadre de l’initiative pour une transition juste 
afin de mobiliser des financements et du savoir-faire dans les domaines visés par cette initiative, 
conformément à la politique de prêt de la Banque dans le secteur de l’énergie. Il convient d’agir 
sur les répercussions que l’abandon progressif des activités liées aux combustibles fossiles aura 
sur l’emploi et l’activité économique au niveau local, en veillant à ce que la restructuration 
économique donne lieu à de nouvelles perspectives d’emploi. La Banque intervient déjà dans 
plusieurs régions qui dépendent fortement du charbon et d’activités à forte intensité de carbone 
en leur octroyant des prêts-cadres pour contribuer au financement de stratégies intégrées de 
développement territorial. Au moyen du paquet « Transition énergétique », la Banque soutiendra 
la mise en œuvre de l’initiative pour une transition juste, notamment les projets de reconversion 
dans les bassins charbonniers, dans la mesure où ils sont compatibles avec la présente politique. 
Il convient de relever que ce soutien à des stratégies intégrées de développement dépasse le 
champ d’application de la présente politique de prêt dans le secteur de l’énergie et qu’à terme, il 
sera abordé de manière plus exhaustive dans le cadre de la stratégie climatique de la Banque. 

 
10 La liste des bénéficiaires figure à l’annexe II ter de la directive (UE) 2018/410. Il s’agit de la Bulgarie, de la 
République tchèque, de l’Estonie, de la Croatie, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Hongrie, de la Pologne, de 
la Roumanie et de la Slovaquie. Cependant, afin de respecter la directive sur le système d’échange de quotas 
d’émission, le paquet « Transition énergétique » inclura aussi les projets « visant à décarboner 
l’approvisionnement en électricité des îles grecques ».  
11 Afin de lever tout doute éventuel, il s’agit de tous les projets admissibles à un soutien au titre de la présente 
politique de prêt dans le secteur de l’énergie à compter de 2021. 
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Soutenir la transformation du secteur de l’énergie et l’accès à l’énergie en dehors de l’Union 

28. En dehors de l’Union, la Banque apportera son appui au développement de systèmes 
énergétiques qui sont à faible intensité de carbone, efficients et fiables et qui facilitent l’accès à 
de l’énergie moderne et abordable. Dans bon nombre de pays en développement, la demande de 
services énergétiques croît rapidement et nécessite la construction de nouvelles infrastructures 
énergétiques qui contribueront à favoriser une croissance économique durable pendant les 
décennies à venir. La Banque concentrera son soutien sur les technologies énergétiques qui 
cadrent avec la décarbonation et la transformation du secteur de l’énergie. En appliquant ses 
normes environnementales et sociales et ses procédures de passation de marchés, la Banque 
continuera à veiller à soutenir des infrastructures durables de grande qualité qui procurent des 
avantages économiques à long terme. 

29. Dans le cadre de son engagement en faveur d’une croissance inclusive et durable, la Banque 
maintiendra son appui aux projets énergétiques qui contribuent à la réalisation des objectifs du 
Programme de développement durable à l’horizon 2030 des Nations unies, notamment l’accès de 
tous à l’énergie, l’accélération de l’amélioration de l’efficacité énergétique et la multiplication par 
deux de la part des énergies renouvelables d’ici à 2030 (ODD n° 7). L’énergie propre améliore la 
qualité de l’air au bénéfice des populations locales. L’énergie est un prérequis indispensable pour 
les services essentiels (éducation, santé), l’industrialisation, la création d’emplois et le 
développement économique (ODD n° 8), l’amélioration de la santé et du bien-être (ODD n° 3), 
ainsi que la lutte contre la pauvreté (ODD n° 1).  

30. La Banque concentrera son soutien sur la transformation du secteur de l’énergie dans les régions 
voisines de l’Europe : Communauté européenne de l’énergie, voisinage oriental et voisinage 
méridional. La Banque concourra également à des projets en Afrique subsaharienne, où la part de 
la population ayant accès à des services énergétiques modernes demeure très faible. Plus 
généralement, la Banque s’emploiera également à appuyer la transformation du secteur de 
l’énergie dans d’autres régions, en particulier en Asie et en Amérique latine. Elle s’efforcera de 
continuer à développer une gamme d’instruments financiers et non financiers répondant aux 
besoins des différentes régions, en particulier dans le cadre de l’instrument de voisinage, de 
coopération au développement et de coopération internationale de l’UE et conformément à ses 
mandats dans ces différentes régions.  

31. Le volume de prêt de la Banque dans le secteur de l’énergie ne représente qu’une part infime des 
investissements requis en dehors de l’UE. La BEI continuera à renforcer ses activités menées en 
collaboration avec des donateurs afin de combiner son soutien financier à de l’assistance 
technique et à des subventions à l’investissement. Un large éventail de services de conseils 
financiers et techniques est indispensable tout au long du cycle des projets, y compris en matière 
de renforcement des capacités. Même si la Banque comprend bien que les ambitions climatiques 
nationales reflétées dans les contributions déterminées au niveau des pays sont hétérogènes, elle 
s’attachera à consolider la position de chef de file mondial de l’UE en matière de développement 
durable, y compris pour ce qui est de l’action en faveur du climat. La Banque s’attachera donc à 
soutenir des projets qui renforcent les contributions déterminées au niveau national. 
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4. Composantes essentielles de la politique de prêt dans le 
secteur de l’énergie 

1. Le présent chapitre résume la nouvelle politique. Il s’articule autour de quatre thèmes :  
• exploitation du potentiel en matière d’efficacité énergétique ; 
• décarbonation de l’approvisionnement en énergie ; 
• soutien aux technologies innovantes et à de nouveaux types d’infrastructures 

énergétiques ; 
• mise en place des infrastructures permettant la transformation énergétique.  

2. La Banque mesure que le principe de « primauté de l’efficacité énergétique » s’applique à 
l’ensemble des activités d’investissement dans le secteur de l’énergie. Il renvoie à la nécessité 
« d’examiner, avant de prendre des décisions concernant [...] les investissements en matière 
d’énergie, si d’autres mesures d’efficacité énergétique rationnelles sur le plan technique, 
économique et environnemental et présentant un bon rapport coût-efficacité pourraient 
remplacer en tout ou en partie les mesures [...] d’investissement envisagées [...] ». Pour la Banque, 
il en découle, dans la pratique, l’obligation d’examiner avec soin les incidences de l’amélioration 
de l’efficacité énergétique sur la demande future d’énergie, au moment où elle évalue la 
justification économique en faveur d’investissements dans le secteur de l’énergie. En ce sens, ce 
principe s’applique à l’ensemble de la politique de prêt dans le secteur de l’énergie. 

3. Les annexes I à IV fournissent davantage d’informations quant aux critères techniques et 
économiques utilisés par la Banque pour l’instruction des projets potentiels. Ces annexes, qui 
suivent la même structure thématique que la présente politique, précisent les critères qui 
s’appliquent à toutes les opérations de la Banque, à la fois à l’intérieur et à l’extérieur de l’Union.  

Figure 1 – Thèmes de la politique de prêt dans le secteur de l’énergie 
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Exploitation du potentiel en matière d’efficacité énergétique  

4. L’UE s’est fixé un objectif de 32,5 % d’amélioration de l’efficacité énergétique d’ici à 2030. En 
dehors de l’Union, les ODD des Nations unies ont pour ambition de multiplier par deux le taux 
global d’amélioration de l’efficacité énergétique d’ici à 2030. Compte tenu du déficit 
d’investissement persistant dans ce domaine que nous avons décrit plus haut, la Banque a un rôle 
important à jouer en matière de soutien aux politiques nationales et de l’UE afin de mobiliser les 
investissements nécessaires, à la fois à l’intérieur et à l’extérieur de l’Union. 

5. L’efficacité énergétique concerne tous les secteurs de l’économie et, partant, toutes les activités 
de la Banque. Comme l’annexe 1 l’énonce plus en détail, la politique de prêt dans le secteur de 
l’énergie est axée sur les investissements requis pour réduire la demande d’énergie dans les 
bâtiments et l’industrie, ainsi qu’au niveau de l’approvisionnement en énergie. Pour être 
admissible au titre de l’efficacité énergétique, un projet doit démontrer qu’il entraîne des 
économies d’énergie crédibles par rapport à un scénario de référence.  

6. La présente section définit trois domaines sur lesquels la Banque se concentrera dans les dix 
prochaines années : une initiative pour renforcer le taux de rénovation des bâtiments, le soutien 
à des niveaux élevés de performance énergétique dans les nouveaux bâtiments et, plus 
généralement, l’augmentation des investissements en faveur de l’efficacité énergétique effectués 
par les PME et l’industrie. Tandis qu’il est urgent d’investir, le financement de l’efficacité 
énergétique demeure complexe. La Banque continuera de soutenir l’efficacité énergétique au 
moyen de contrats de performance énergétique, ce qui est particulièrement pertinent pour les 
programmes du secteur public. Afin d’accélérer les investissements dans l’efficacité énergétique, 
la Banque financera jusqu’à 75 % du coût d’investissement du portefeuille admissible, que ce 
soit à l’intérieur ou à l’extérieur de l’UE. 

Une initiative européenne en faveur de la rénovation des bâtiments  

7. Des travaux de modélisation réalisés récemment par la Commission européenne montrent que 
l’investissement dans l’efficacité énergétique en Europe devra être multiplié par plus de deux au 
cours de la prochaine décennie. La rénovation des bâtiments souffre d’un déficit d’investissement 
persistant. Il est nécessaire que les propriétaires et autres parties prenantes décident d’investir 
dans des mesures d’efficacité énergétique. La disponibilité de conditions de financement 
attrayantes peut contribuer à les inciter à prendre ce type de décision.  

8. La plupart des projets d’investissement requis en matière de rénovation sont de dimension 
relativement modeste. La Banque peut atteindre ces projets en œuvrant dans le cadre de 
partenariats avec des villes, des communes, des organismes de logement, des fonds et des 
entreprises, ainsi qu’avec des réseaux de détail en passant par des intermédiaires financiers. 
Même si l’environnement réglementaire n’est pas homogène en Europe, la Banque dispose d’une 
expérience considérable pour ce qui est de l’apport de financements à des partenaires par divers 
canaux : lignes de crédit à l’appui de l’action en faveur du climat ; partage des risques sous-jacents 
associés au portefeuille de prêts consentis par le partenaire à l’appui de l’efficacité énergétique ; 
services d’assistance technique et de conseil qui contribuent au renforcement des capacités 
internes en matière d’instruction d’investissements liés à l’efficacité énergétique. Ces éléments 
ont été mis en pratique dans le cadre de plusieurs initiatives récentes, y compris l’Instrument pour 
le financement privé de l’efficacité énergétique et la facilité « Un financement intelligent pour des 
bâtiments intelligents ».  

  

https://pf4ee.eib.org/
https://pf4ee.eib.org/
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9. L’expérience a prouvé que l’aide au montage de projets peut s’avérer particulièrement utile pour 
surmonter les obstacles à l’investissement en matière de rénovation des bâtiments. En effet, le 
simple fait d’améliorer les conditions et la disponibilité des instruments de dette à l’appui de 
projets d’efficacité énergétique est rarement suffisant. De nombreuses possibilités 
d’investissement, même celles offrant des périodes d’amortissement relativement courtes, ne 
sont pas saisies. L’assistance technique est généralement apportée en coopération avec la 
Commission européenne pour un large éventail d’activités liées à l’efficacité énergétique, allant 
de la formulation de politiques en amont au montage de projets, en passant par le renforcement 
des capacités, ce qui comprend la fourniture d’audits énergétiques.  

10. Au sein de l’UE, en collaboration avec la Commission européenne, la Banque a mis sur pied le 
Mécanisme européen d’assistance technique pour les projets énergétiques locaux (European 
Local Energy Assistance – ELENA), qui fonctionne depuis plus de dix ans. Son objectif est d’aider à 
la conception de projets et de programmes d’efficacité énergétique à grande échelle qui soient 
bancables. Le mécanisme ELENA était initialement axé sur le soutien aux autorités publiques, 
mais, aujourd’hui, ils s’adressent également aux entités privées, telles que les banques. Il a été 
étendu grâce à une enveloppe supplémentaire de 97 millions d’EUR que la Banque s’emploiera à 
déployer d’ici à 2023. Ces fonds supplémentaires ciblent les bâtiments résidentiels et visent à 
appuyer l’initiative conjointe « Un financement intelligent pour des bâtiments intelligents ».  

11. Forte de cette expérience, la Banque lancera une initiative européenne pour la rénovation des 
bâtiments. Ce nouveau dispositif permettra d’accroître la visibilité des activités de la Banque, 
d’accorder la priorité à la rénovation et de renforcer le soutien que la BEI apporte : 

• au regroupement en portefeuilles de projets de rénovation de bâtiments et à l’apport d’un 
soutien financier sur mesure, allant de prêts à long terme classiques à des garanties, en 
passant par des apports de fonds propres ou le financement de créances. Ce soutien peut être 
apporté parallèlement à des programmes d’aide financière nationaux ou régionaux ; 

• aux nouvelles sources de financement. La Banque envisagera de soutenir de nouveaux 
moyens de drainer des financements pour la rénovation de bâtiments, ce qui pourrait passer 
par l’ouverture de nouveaux marchés pour les prêts ou les titres hypothécaires axés sur 
l’efficacité énergétique ; 

• à l’association, aux produits financiers mis au point, d’une assistance technique spécifique, 
notamment au titre d’ELENA, ce qui pourrait contribuer à amplifier les volumes et l’impact. 

La Banque coopèrera avec la Commission européenne pour chercher d’autres possibilités 
d’étoffer et de soutenir les activités de rénovation des bâtiments, dans l’objectif de renforcer les 
prêts à ce segment qui est celui qui affiche le déficit d’investissement le plus important au sein de 
l’UE. 

12. Il existe également un immense potentiel d’économies d’énergie en dehors de l’UE. La Banque a 
constaté que l’accès aux financements destinés à soutenir la préparation et la mise en œuvre des 
projets, ainsi qu’aux subventions à l’investissement, peut contribuer à augmenter 
significativement les volumes d’investissement. La Banque s’attachera dès lors à intensifier sa 
coopération avec la Commission européenne et d’autres partenaires afin d’élaborer et de mettre 
en œuvre des programmes de financement et d’assistance technique à l’appui d’initiatives de 
rénovation des bâtiments, notamment dans les pays partenaires et les pays des voisinages oriental 
et méridional.  

https://www.eib.org/fr/products/advising/elena/index.htm
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Soutien aux nouveaux bâtiments qui dépassent les normes nationales obligatoires 

13. La Banque a soutenu l’éclosion du marché européen des « bâtiments à consommation 
énergétique quasi nulle » ces cinq dernières années. Elle entend continuer à soutenir la 
construction de nouveaux bâtiments respectant des normes élevées en matière de performance 
énergétique.  

14. Afin d’être considérés comme des projets d’efficacité énergétique, les nouveaux bâtiments 
soutenus par la Banque12 devront présenter des niveaux de performance énergétique qui 
dépassent les normes nationales obligatoires et les réglementations du bâtiment transposant la 
directive sur la performance énergétique des bâtiments13. De plus, comme indiqué en détail à 
l’annexe 2, la Banque concentrera son soutien sur les logements ou les bâtiments qui remplissent 
une fonction publique plus large. 

15. En dehors de l’UE, le rythme rapide auquel de nouveaux bâtiments sont construits dans de 
nombreux pays joue un rôle important pour l’efficacité énergétique future. En appliquant le même 
principe qu’à l’intérieur de l’UE, la Banque soutiendra donc les nouvelles constructions qui vont 
significativement au-delà des pratiques en vigueur dans un pays donné, même en l’absence 
d’objectifs contraignants.  

Petites et moyennes entreprises (PME)  

16. Les PME, ainsi que les secteurs du chauffage et du refroidissement, représentent un autre 
domaine important dans lequel l’efficacité énergétique doit être ciblée. Si les grandes industries 
tendent déjà à être énergétiquement efficaces dans l’UE, les PME exerçant des activités 
industrielles et fournissant des services représentent collectivement l’un des plus grands marchés 
inexploités de l’efficacité énergétique. Les PME se heurtent à divers obstacles qui entravent 
l’adoption de mesures d’efficacité énergétique, tels que la fragmentation et la petite dimension 
des investissements, le manque de capacités internes en matière d’énergie, l’insuffisance de 
l’information et l’accès limité à des produits financiers appropriés.  

17. Compte tenu des similarités entre les programmes ciblant les PME et la rénovation des bâtiments 
au regard des canaux d’acheminement et des obstacles à l’investissement, la Banque s’efforcera, 
en étroite coopération avec la Commission européenne, d’intégrer les prêts en faveur des PME 
dans l’Initiative européenne pour la rénovation des bâtiments. Elle pourra ainsi proposer aux 
intermédiaires une offre intégrée combinant services de conseil et financements sur mesure. 

 
12 La Banque continuera – au titre de divers objectifs de politique publique – à soutenir la construction de 
certains types de nouveaux bâtiments qui respectent des normes juridiques minimales. Cependant, ces 
bâtiments seront admissibles au titre de ces autres objectifs stratégiques et non en tant que projets 
d’efficacité énergétique.  
13 Directive 2010/31/UE sur la performance énergétique des bâtiments, telle que modifiée par la directive (UE) 
2018/844. La mise en œuvre de la directive sur la performance énergétique des bâtiments exige que les 
normes nationales relatives aux bâtiments à consommation d’énergie quasi nulle s’appliquent à tous les 
bâtiments à compter de 2021. Dès lors, les bâtiments privés respectant les normes applicables aux bâtiments à 
consommation d’énergie quasi nulle qui obtiennent un permis de construire jusqu’à la fin de 2020 demeurent 
admissibles à un financement de la BEI. En vertu de la directive sur l’efficacité énergétique, les économies qui 
résultent de la mise en œuvre de normes européennes obligatoires ne peuvent être déclarées comme des 
économies d’énergie. 
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Décarbonation de l’approvisionnement énergétique 

18. L’UE a décidé de réduire, d’ici à 2030, ses émissions de gaz à effet de serre d’au moins 40 % par 
rapport aux niveaux de 1990. Afin d’atteindre cet objectif, l’UE a révisé le système d’échange de 
quotas d’émission, qui s’applique à la production d’électricité et de chaleur et aux industries 
grandes consommatrices d’énergie. De plus, le cadre climatique et énergétique de l’UE comprend 
un objectif contraignant consistant à porter à 32 % la part des énergies renouvelables dans le 
bouquet énergétique final d’ici à 2030. Cet objectif devrait se traduire par une proportion 
d’énergies renouvelables d’environ 60 % dans la composante électrique du bouquet énergétique 
d’ici à 2030, quelque 30 % de l’électricité provenant de sources intermittentes (éolien et solaire).  

Soutenir les énergies renouvelables 

19. La réalisation des objectifs de l’UE pour 2030 est susceptible de passer par la multiplication par 
deux ou par trois de la capacité actuelle de production d’électricité à partir d’énergies 
renouvelables14. Grâce à la mise en place des nouvelles capacités au moyen de procédures de 
mise en concurrence et à l’intégration croissante du marché, la réduction des coûts et le 
déploiement de technologies efficientes devrait se poursuivre. Il est probable que le déploiement 
d’une capacité de production d’une telle ampleur à partir d’énergies renouvelables pose certaines 
difficultés sur le plan de l’intégration au système, de l’acceptabilité au niveau local et de la 
coordination entre les acteurs responsables de la politique climatique et énergétique. Une part 
croissante des investissements devra également être consacrée à l’entretien et au 
renouvellement technologique des capacités existantes. La Banque s’attachera à soutenir le 
déploiement des énergies renouvelables selon ce que prévoient les plans nationaux en matière 
d’énergie et de climat élaborés par les États membres, qui devront collectivement atteindre 
l’objectif de l’UE pour 2030. S’agissant des projets liés aux énergies renouvelables qui présentent 
une grande valeur stratégique et dont la mise en œuvre est accélérée par la participation de la BEI, 
comme indiqué à la section 2 de l’annexe II, la Banque portera son soutien à 75 % au maximum 
du coût des projets.  

20. De plus, le nouveau cadre juridique européen relatif aux énergies renouvelables vise à renforcer 
la coopération régionale entre les États membres, y compris au moyen de projets et 
d’aménagements communs. La Banque s’attachera en particulier à soutenir ce type de projets 
relatifs aux énergies renouvelables, y compris les aménagements transfrontaliers, et coopérera 
étroitement avec la Commission européenne dans le contexte du mécanisme de financement des 
énergies renouvelables de l’Union15.  

21. À mesure que la part de marché des énergies renouvelables augmente, la politique de l’UE 
cherche à accroître leur intégration sur les marchés de l’électricité. Cette intégration est 
nécessaire pour réduire les niveaux de soutien public et faire en sorte que les revenus tirés des 
marchés révèlent de plus en plus les différences de valeur entre des technologies particulières en 
des lieux donnés. On assiste à un passage d’une approche fondée sur les coûts à une approche 
fondée sur la valeur pour évaluer les projets relatifs aux énergies renouvelables. Lorsqu’elle évalue 

 
14 La communication « Une planète propre pour tous – Une vision européenne stratégique à long terme pour 
une économie prospère, moderne, compétitive et neutre pour le climat », COM(2018) 773 final, 
(section 4.2.2.3), prévoit que la capacité éolienne passe de 140 GW en 2015 à 350 GW en 2030, puis qu’elle se 
situe entre 700 et 1 200GW d’ici à 2050 en fonction du scénario. Elle projette également que la capacité solaire 
croisse de 95GW en 2015 à 320 GW en 2030, puis qu’elle se situe entre 500 et 970 GW en 2050 en fonction du 
scénario.  
15 Ce mécanisme a été établi en vertu de l’article 33 du règlement (UE) 2018/1999 sur la gouvernance de 
l’union de l’énergie et de l’action pour le climat.  
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les avantages d’un projet éolien ou solaire, la Banque tient compte du profil de production et de 
l’évolution de la valeur de la production au fur et à mesure de l’augmentation de la part de marché 
des énergies renouvelables.  

22. Les projets relatifs aux énergies renouvelables ne bénéficiant d’aucune aide publique constituent 
une tendance émergente sur le marché. Le nouveau cadre juridique – en particulier, les directives 
relatives au système d’échange de quotas d’émission de l’UE, à l’électricité et aux énergies 
renouvelables – vise à renforcer les signaux-prix émanant du marché. En Europe, les entreprises 
s’attèlent actuellement à signer des contrats d’achat d’électricité. Néanmoins, il est encore 
relativement tôt pour dresser des conclusions quant aux retombées de ces améliorations du 
fonctionnement du marché de gros de l’électricité sur les incitations à investir, y compris sur la 
disponibilité et le coût des financements.  

23. Compte tenu de l’ampleur des investissements nécessaires, la Banque estime qu’elle devra 
continuer à soutenir le processus d’intégration des marchés, en particulier dans les cas où 
l’exposition à de nouvelles sources de risque pourrait influer négativement sur les modalités et les 
conditions offertes sur le marché des services bancaires commerciaux pour les projets d’énergie 
renouvelable. La Banque s’efforcera d’utiliser la capacité de partage des risques disponible au titre 
d’InvestEU, ou d’autres sources de financement, afin de renforcer ses activités dans ce domaine. 
En concertation avec la Commission européenne, la Banque examinera en particulier la possibilité 
de proposer un instrument financier ciblé afin de contribuer à soutenir l’essor du marché 
émergent des accords d’achat d’électricité pour les entreprises.  

Investir dans les technologies nécessaires à la décarbonation 

24. En plus de l’énergie éolienne et solaire, les objectifs de décarbonation à long terme devraient 
nécessiter des investissements dans un large éventail de technologies, y compris dans certaines 
énergies renouvelables qui sont actuellement relativement onéreuses. Les données disponibles16 
donnent à penser qu’un fort potentiel de réduction des coûts émergera à mesure que certaines 
technologies prometteuses seront déployées. Par conséquent, la Banque continuera à concentrer 
son soutien sur l’accélération du déploiement de ces technologies dans le but de renforcer 
l’acquisition de connaissances dans le secteur et de promouvoir la réduction future des coûts. 
Dans le cadre de l’instruction de ces projets, il est cependant difficile d’estimer la contribution 
d’un projet donné à la réduction future des coûts. Comme l’énonce l’annexe II, la Banque 
postulera de manière générale que ces projets ont une justification économique globale positive. 

25. Aux fins de la présente révision, la politique de la Banque en matière de soutien aux projets relatifs 
à la production d’électricité nucléaire et au cycle de vie du combustible nucléaire demeure 
pleinement applicable et inchangée par rapport à la version précédente17 de la politique 
approuvée par le Conseil d’administration en 2013.  

26. La décision d’abandonner progressivement la production d’électricité et de chaleur à partir de 
combustibles fossiles entraîne l’application d’une nouvelle norme d’émission par la Banque. Les 
technologies et les types de projets concernés sont répertoriés dans les annexes II et III : projets 
d’énergies renouvelables produisant des gaz à effet de serre (par exemple, grandes installations 
hydroélectriques ou géothermiques), centrales thermiques utilisant une forte proportion de 
combustibles à faible teneur en carbone (par exemple, gaz à faible teneur en carbone, 

 
16 Pour une étude récente, voir le rapport technique du Centre commun de recherche (2018), Cost 
development of low-carbon energy technologies: scenario-based cost trajectories to 2050.  
17 Les critères d’évaluation technique et économique approuvés en 2013 (CA/466/13, document 13/331) sont 
énoncés dans le document Critères de prêt pour le secteur de l’énergie, aux paragraphes 135 à 142, pp. 33-35. 
 

https://www.eib.org/attachments/strategies/eib_energy_lending_criteria_fr.pdf


Politique de prêt de la BEI dans le secteur de l’énergie   29 

combustibles bioliquides), cogénération de chaleur, d’électricité et (ou) de froid au gaz à haut 
rendement, sources d’énergie décentralisées (par exemple, systèmes hybrides décentralisés sur 
des îles). 

27. La norme d’émission est fixée à un niveau qui permet à la Banque de financer des projets 
performants et flexibles de cogénération de chaleur et d’électricité. Sur la base de projets récents 
instruits par la Banque, la norme d’émission est établie à 250 g de CO2 éq/kWh.Ce niveau est 
supérieur au niveau de référence proposé par l’UE pour les investissements durables, mais il 
permet à la BEI de se concentrer sur les projets nécessaires à long terme en encourageant 
l’innovation, en favorisant le développement de nouvelles sources de flexibilité et en accélérant 
le recours aux gaz à faible teneur en carbone. 

28. Par rapport à la production d’électricité, la production de chaleur à partir d’énergies renouvelables 
en est encore à un stade relativement précoce d’adoption. En vertu de la directive de refonte sur 
les énergies renouvelables18, les États membres s’efforceront d’accroître la part d’énergie 
renouvelable fournie au secteur du chauffage et du refroidissement. Comme indiqué en détail à 
l’annexe, les technologies de chauffage faisant appel aux énergies renouvelables (géothermie, air 
ambiant, biomasse, solaire) sont toutes admissibles à un soutien de la Banque. 

29. De plus, la Banque soutiendra également la production de gaz à faibles émissions de carbone, 
dont l’hydrogène, le biogaz et le gaz synthétique, ainsi que de combustibles liquides 
renouvelables. Ces vecteurs énergétiques peuvent jouer un rôle important dans la décarbonation 
à long terme et nécessiteront la mise en place d’un cadre réglementaire approprié ces prochaines 
années. Les conditions du soutien aux infrastructures gazières à faible intensité de carbone sont 
définies à l’annexe IV. 

Soutenir l’innovation et les nouvelles infrastructures énergétiques 

Soutenir les technologies innovantes 

30. Comme le relève l’accord de Paris, il sera nécessaire de consentir des efforts considérables 
d’innovation – et de déploiement des résultats de cette innovation au moyen d’une production 
commerciale – afin d’accélérer et de permettre une riposte mondiale efficace à long terme face 
aux changements climatiques. La Banque soutiendra la compétitivité de l’industrie de l’UE dans 
les technologies à faible intensité de carbone, y compris en renforçant un approvisionnement 
durable en matières premières essentielles. En plus d’améliorer les technologies existantes, il est 
également nécessaire d’envisager de nouvelles options technologiques et de mettre au point de 
nouvelles solutions pour gérer les interactions entre différents secteurs et intégrer la part 
croissante d’énergie renouvelable.  

31. La transformation du secteur de l’énergie ne pourra avoir lieu sans l’apport d’un large éventail de 
technologies et de services énergétiques. Bon nombre de ces technologies en sont encore au 
stade de la RDI et doivent considérablement progresser du point de vue de la performance et des 
coûts. Le plan stratégique de l’UE pour les technologies énergétiques contient une feuille de route 
pour l’amélioration de la performance des technologies, complétée par des plans de mise en 
œuvre détaillés visant à faciliter la réalisation des améliorations nécessaires au moyen de projets 
particuliers. La Banque continuera à soutenir des projets conformes au plan stratégique pour les 

 
18 Article 23 de la directive (UE) 2018/2001 relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir 
de sources renouvelables. 

https://setis.ec.europa.eu/actions-towards-implementing-integrated-set-plan/implementation-plans
https://setis.ec.europa.eu/actions-towards-implementing-integrated-set-plan/implementation-plans
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technologies énergétiques, en accordant une attention particulière aux plans de mise en œuvre 
sous-jacents. 

32. La démonstration de technologies à un stade relativement précoce nécessite généralement des 
aides publiques, telles que des dispositifs de soutien ou des subventions aux énergies 
renouvelables. Dans le contexte de la quatrième phase de son système d’échange de quotas 
d’émission, l’UE a décidé de mettre au point ce qui deviendra l’un des plus importants 
programmes de financement au monde pour les technologies énergétiques innovantes, le Fonds 
pour l’innovation. Compte tenu de son expérience, la Banque a travaillé en étroite coopération 
avec la Commission européenne à la conception de ce nouveau fonds. De plus, la Banque 
s’attachera en temps opportun à apporter un concours financier supplémentaire aux projets qui 
se verront octroyer un financement au titre de ce dispositif. 

33. Les grands projets de démonstration isolés doivent cependant s’accompagner d’un déploiement 
important de technologies énergétiques clés. La mise en place de nouvelles chaînes de production 
de technologies innovantes contribue à la compétitivité industrielle de l’Europe. L’UE soutient 
l’innovation et l’industrialisation des technologies essentielles à la transformation du secteur de 
l’énergie en Europe. Dans cette perspective, outre des programmes de RDI, la Banque soutiendra 
également les investissements dans des installations pilotes et de démonstration, ou dans les 
premières chaînes de production commerciales à grande échelle liées à des technologies de 
rupture soutenues au titre du plan stratégique pour les technologies énergétiques et d’Horizon 
Europe, telles que des technologies innovantes et prometteuses en matière d’énergies 
renouvelables, d’efficacité énergétique, de chauffage ou de refroidissement, ou encore de 
stockage. 

34. L’innovation et sa commercialisation sont également nécessaires pour assurer la diffusion des 
nouvelles technologies auprès des consommateurs, en s’appuyant sur les possibilités créées par 
la tendance générale de la transition numérique et de la décentralisation. Les petites entreprises 
sont essentielles à cet égard, même si elles sont souvent confrontées à des difficultés particulières 
pour lever des fonds. La BEI continuera à déployer ses instruments sur mesure dans ce domaine, 
y compris en recourant à des prêts d’amorçage-investissement et à des fonds de participation.  

35. Pour conclure, la mise au point et la commercialisation de technologies innovantes nécessitent 
des investissements importants. Toutefois, du fait des risques inhérents à ces activités, les 
financements classiques par la dette font souvent défaut. Cet état de fait a conduit la Banque, en 
étroite collaboration avec la Commission européenne, à concevoir des instruments financiers 
spécifiques, qui fournissent un soutien direct à un projet, mais qui remplissent également une 
fonction plus large en envoyant un signal à d’autres bailleurs de fonds potentiels. La Banque 
mettra cette expérience à profit afin de renforcer son soutien aux technologies énergétiques 
innovantes, y compris aux premières chaînes de production. Elle le fera en particulier par 
l’intermédiaire d’InvestEU. La Banque dispose des compétences techniques et financières 
adéquates pour soutenir le montage et la mise en œuvre de projets. Pour ce faire, elle recourra à 
sa gamme de services de conseil.   

Nouveaux types d’infrastructures énergétiques : stockage par batteries, participation active de la 
demande et sources d’énergie décentralisées 

36. L’émergence de nouvelles technologies, de nouvelles règles de marché et de nouveaux acteurs 
entraîne le développement rapide de nouvelles sources d’énergie et de flexibilité. En voici 
certaines : i) l’alimentation du réseau électrique avec des sources flexibles découlant du stockage 
par batteries, de l’électrification accrue et de la participation active de la demande ; et ii) le 
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déploiement de sources d’énergie décentralisées à petite échelle rendu possible par le passage au 
numérique du secteur de l’énergie.  

37. Les dépenses d’équipement nécessaires pour ces nouveaux types d’infrastructures énergétiques 
sont difficiles à estimer. Ce sont souvent de nouveaux acteurs qui sont à l’initiative 
– consommateurs d’énergie, entreprises de services énergétiques, communautés énergétiques 
ou agrégateurs – et ils ont tendance à avoir recours à des modèles économiques relativement 
nouveaux pour les producteurs et les consommateurs d’énergie. 

38. De manière générale, les nouveaux acteurs peinent souvent à lever des fonds. Cette réalité a des 
chances d’être exacerbée si ces nouveaux acteurs sont exposés au risque associé aux prix sur les 
marchés de gros. De nouvelles règles d’organisation du marché ont été adoptées il y a peu. Dès 
lors, les bailleurs de fonds ne peuvent se fier à des antécédents bien établis.  

39. La Banque s’attachera à soutenir ces nouveaux types d’infrastructures énergétiques portées par 
le marché, y compris à l’aide de services de conseil en amont afin de contribuer à la conception 
de modèles économiques robustes. Néanmoins, les risques financiers associés aux nouveaux 
modèles économiques du secteur de l’énergie peuvent être élevés. La Banque prévoit donc 
d’accompagner ces projets et contreparties en recourant à des solutions de financement 
appropriées, éventuellement dans le cadre de mandats avec partage des risques de la Commission 
européenne. Même s’ils pourraient rester modestes, les volumes de financement de la Banque 
pourraient exercer précocement un puissant effet de démonstration concourant à la mobilisation 
d’investissements supplémentaires en provenance du secteur privé.  

40. Enfin, de nombreuses sources nouvelles de flexibilité en sont encore à un stade précoce de 
déploiement et sont relativement onéreuses, ce qui devrait évoluer à mesure que la capacité 
déployée augmentera. Aux fins de l’instruction de tels projets, la Banque adoptera une approche 
similaire à celle qu’elle suit pour les technologies qui en sont encore à un stade précoce de 
déploiement. Elle postulera de manière générale que les avantages économiques à long terme 
peuvent justifier des coûts initiaux plus élevés, en particulier lorsque de nouvelles caractéristiques 
sont associées à la technologie, aux flux de recettes ou aux règles de marché. Néanmoins, 
lorsqu’elle instruira un projet donné, la Banque procédera à une analyse comparative en se 
fondant sur les données disponibles concernant le secteur, notamment pour ce qui est du coût et 
des recettes escomptées.  

Mise en place des infrastructures permettant la transformation énergétique  

Investir dans le renforcement des réseaux électriques 

41. Pour le marché de l’électricité, la législation relative à l’énergie adoptée en 2018 confirme un 
objectif d’interconnexion fixé à 15 % de capacité installée19 pour 2030, qui fait suite à un objectif 
de 10 % pour 2020. Les projets de ce type sont souvent confrontés à des difficultés de 
coordination entre les États membres. La troisième liste de projets d’intérêt commun contient 
106 projets de transport et de stockage d’électricité ainsi que 4 projets de déploiement de réseaux 
intelligents qui peuvent bénéficier d’aides non remboursables de l’UE au titre du Mécanisme pour 
l’interconnexion en Europe. La BEI continuera également à soutenir ces projets.  

  

 
19 Communication intitulée « Renforcer les réseaux énergétiques de l’Europe », COM(2017) 718. 
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42. Outre les interconnexions, l’investissement dans les réseaux électriques nationaux devrait se 
maintenir à un niveau élevé au cours de la prochaine décennie, pour ce qui est tant du transport 
que de la distribution. La nouvelle directive concernant des règles communes pour le marché 
intérieur de l’électricité (directive sur l’électricité) introduit des mesures visant à garantir que les 
gestionnaires de réseau de distribution élaborent des plans d’investissement favorisant 
l’intégration des énergies renouvelables. La directive promeut le recours à des sources de 
flexibilité dans les réseaux de distribution et impose aux gestionnaires de réseau de distribution 
de coopérer avec les gestionnaires de réseau de transport en vue de la participation effective de 
ces sources de flexibilité raccordées au réseau de distribution (y compris les énergies 
renouvelables, la participation active de la demande, le stockage de l’énergie et les acteurs du 
marché qui pratiquent l’agrégation) sur le marché intérieur (marchés de détail, de gros et 
d’équilibrage). Ces infrastructures devront être construites en temps utile et devancer les futurs 
besoins de flexibilité à long terme afin d’éviter le risque de ralentir le déploiement des énergies 
renouvelables.  

43. Les décisions d’investissement dans les réseaux électriques sont prises pour le long terme, ce qui 
fait de ce secteur un candidat parfait pour bénéficier des services d’un bailleur de fonds à long 
terme tel que la BEI. La multiplication du nombre de projets de ce type dépendra des plans 
d’investissement des gestionnaires de réseau et des cadres réglementaires nationaux. 

44. La Banque accordera une priorité élevée aux projets qui permettront l’intégration des énergies 
renouvelables (raccordement, hausse de la capacité d’accueil maximale, réduction du délestage, 
etc.) et aux infrastructures qui seront nécessaires pour soutenir le développement de 
l’électromobilité et des sources de flexibilité décentralisées raccordées aux réseaux de 
distribution. La Banque appuiera la mise en place de communautés énergétiques et de 
miniréseaux, qui permettent des investissements dans de nouveaux types d’infrastructures 
énergétiques, notamment dans les petits systèmes isolés. Il pourrait notamment s’agir de projets 
qui accroissent le degré d’automatisation, de numérisation et d’« intelligence » des dispositifs 
d’alimentation en énergie. 

45. Dans les pays à l’extérieur de l’UE, l’action de la BEI se concentre sur l’accès à l’électricité, 
s’agissant d’une condition essentielle au développement économique et à l’intégration régionale.  

Soutenir la transition vers des réseaux de gaz à faibles émissions de carbone 

46. La Banque soutiendra les projets gaziers qui ont pour finalité le transport de gaz à faibles émissions 
de carbone, y compris la rénovation et l’adaptation d’infrastructures gazières existantes lorsque 
cela contribue à cet objectif. Comme énoncé au chapitre 3, à compter de 2021, la Banque ne 
soutiendra plus les investissements dans d’autres types d’infrastructures de gaz naturel.  

Réseaux de chaleur 

47. Les réseaux de chauffage urbain peuvent jouer un rôle important sur certains marchés tant dans 
qu’en dehors de l’UE et peuvent être utilisés par des sources décarbonées d’approvisionnement 
en chaleur. La Banque continuera de financer l’extension et la rénovation de ces réseaux dans le 
respect des conditions visées à l’annexe IV. Parallèlement à ses financements, la Banque propose 
un soutien à la préparation et à la mise en œuvre des projets aux autorités publiques et aux 
promoteurs qui élaborent des stratégies de décarbonation des systèmes de chauffage urbain.  

48. En dehors de l’UE, la BEI continuera de collaborer avec la Commission européenne et d’autres 
partenaires afin d’élaborer et de mettre en œuvre des programmes de financement de l’efficacité 
énergétique et d’assistance technique pour le renforcement des capacités à l’appui du chauffage 
urbain, notamment dans les pays partenaires et les pays des voisinages oriental et méridional.
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ANNEXES 
Date de mise à jour : mai 2023 

POLITIQUE DE PRÊT DE LA BEI DANS LE SECTEUR DE L’ÉNERGIE 

Introduction 

Le présent document contient les annexes mises à jour de la Politique de prêt de la BEI dans le secteur 
de l’énergie adoptée par le Conseil d’administration de la Banque en novembre 2019. Il remplace le 
premier jeu d’annexes publié en novembre 2019. Cette mise à jour comprend les modifications 
techniques nécessaires après trois années de mise en œuvre et tient compte de certaines évolutions 
récentes de la politique de l’UE. Elle est publiée parallèlement à l’examen à mi-parcours de cette 
politique, qui peut être consulté sur le site web de la BEI. La Politique de prêt dans le secteur de 
l’énergie adoptée en 2019 faisait déjà porter l’action de la Banque sur l’efficacité énergétique, les 
combustibles renouvelables et d’autres combustibles bas carbone, les réseaux d’électricité (et de 
chaleur) et l’innovation.  

Les présentes annexes s’appliquent aux projets énergétiques soutenus par la BEI et concernent les 
opérations à l’intérieur comme à l’extérieur de l’UE, les financements intermédiés et les financements 
au titre des mandats de prêt de la Banque. Elles sont conformes au cadre d’alignement sur l’accord de 
Paris défini dans la Feuille de route du Groupe BEI dans son rôle de banque du climat.  

Les annexes couvrent les thèmes abordés dans le corps de la Politique de prêt dans le secteur de 
l’énergie. Toutes suivent une structure analogue. La première partie définit les catégories de projets 
qui sont admissibles à un financement de la Banque et conformes au cadre d’alignement sur l’accord 
de Paris défini dans la Feuille de route du Groupe BEI dans son rôle de banque du climat approuvée 
en 2020. Se fondant sur le raisonnement exposé dans le corps de la Politique de prêt dans le secteur 
de l’énergie et le Cadre de mesure de l’additionnalité et de l’impact, la deuxième partie de chaque 
annexe indique les types de projets que la Banque considère comme apportant une contribution 
particulièrement importante à la réalisation des objectifs de sa Politique de prêt dans le secteur de 
l’énergie. Enfin, la troisième partie décrit les critères techniques et économiques particuliers que la BEI 
applique lors de l’instruction d’un type de projet donné.  

Afin de contribuer au plan REPowerEU de l’UE20, la BEI est en mesure, jusqu’à fin 2027, de financer 
jusqu’à 75 % du coût de tous les projets ayant trait aux énergies renouvelables, aux réseaux 
électriques et aux énergies vertes innovantes. Cette mesure s’appliquait déjà aux projets d’efficacité 
énergétique depuis l’entrée en vigueur de la Politique de prêt dans le secteur de l’énergie en 2019. 

L’annexe V relative à la tarification du carbone de la Politique de prêt dans le secteur de l’énergie a 
été remplacée en 2020 par l’annexe 5 de la Feuille de route de la banque du climat (se reporter aux 
pages 129-135 de la feuille de route), qui définit des prix virtuels du carbone alignés sur l’objectif de 
l’accord de Paris. Ces prix du carbone sont présentés ci-après (tableau 1). Le coût virtuel du carbone 
de la Banque a été aligné pour tenir compte des meilleures données disponibles sur le coût de la 
réalisation des objectifs de températures de l’accord de Paris.   

 
20 La BEI renforce le financement des énergies propres dans le cadre du plan REPowerEU. 

https://www.eib.org/publications/eib-energy-lending-policy.htm
https://www.eib.org/attachments/thematic/eib_group_climate_bank_roadmap_fr.pdf
https://www.eib.org/attachments/publications/measuring_eib_group_impacts_en.pdf
https://www.eib.org/fr/press/all/2022-450-eib-boosts-clean-energy-financing-in-support-of-repowereu-plan
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Tableau 1 – Coût virtuel du carbone de la BEI aligné sur l’accord de Paris (EUR 2016/t de CO2 éq) – 
Recommandation 

 2020 2025 2030 2035 2040 2045 2050 
Valeur 
(EUR/t de CO2 éq) 

80 165 250 390 525 660 800 

Source : Feuille de route de la banque du climat. 

Il faut noter que les critères de prêt figurant dans les présentes annexes ne constituent pas une liste 
exhaustive et que dans le cadre de leur audit préalable, les équipes techniques de la Banque pourront 
imposer des critères supplémentaires au cas par cas. Le présent document expose des critères 
spécifiques aux projets énergétiques, qui viennent compléter les exigences générales de la Banque en 
matière d’évaluation économique, de passation de marchés, de normes environnementales et 
sociales et de communication d’informations en rapport avec le climat. Les principaux documents et 
normes appliqués par la Banque dans tous les secteurs sont les suivants : 

• Guide de passation des marchés pour les projets financés par la BEI 
• Normes environnementales et sociales de la BEI 
• Cadre PATH du Groupe BEI 
• Méthodes de calcul de l’empreinte carbone des projets financés par la BEI 
• Feuille de route du Groupe BEI dans son rôle de banque du climat 2021-2025 (voir en particulier 

l’annexe 2, tableau A – Énergie) 
• Évaluation économique des projets d’investissement à la BEI (en cours d’examen) 

La BEI apporte régulièrement des modifications à ses normes et guides, dont les dernières versions 
sont disponibles sur son site web. 

Des modifications techniques sont susceptibles d’être apportées à ces annexes relatives au secteur de 
l’énergie au fil du temps. Si tel est le cas, la version révisée sera publiée en temps utile sur les pages 
web de la Banque consacrées à ce secteur.  

https://www.eib.org/attachments/strategies/guide_to_procurement_fr.pdf
https://www.eib.org/attachments/publications/eib_environmental_and_social_standards_fr.pdf
https://www.eib.org/attachments/publications/the_eib_group_path_framework_fr.pdf
https://www.eib.org/attachments/publications/eib_project_carbon_footprint_methodologies_2022_en.pdf
https://www.eib.org/attachments/thematic/eib_group_climate_bank_roadmap_fr.pdf
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Annexe I – Efficacité énergétique 

La présente annexe porte sur l’efficacité énergétique des bâtiments, des sites industriels et des petites 
et moyennes entreprises (PME), de l’éclairage public et de la cogénération. Elle ne concerne pas 
l’efficacité énergétique des transports.  

1. Admissibilité 

En principe, la Banque peut soutenir les types de projets suivants : 

• projets de rénovation qui améliorent les performances énergétiques de bâtiments 
existants ; 

• s’agissant des nouvelles constructions, immeubles qui dépassent les exigences 
réglementaires minimales, promeuvent les meilleures pratiques du marché et contribuent 
en outre à accroître le parc de logements ou à réaliser des objectifs de politique publique 
d’ordre plus général, tels que la revitalisation urbaine, l’éducation, la recherche publique 
ou la fourniture de services de soins de santé ;  

• autres investissements motivés par l’efficacité énergétique dans la rénovation de 
l’éclairage public, dans les installations industrielles et dans les PME. 

Des critères identiques sont d’application à l’intérieur comme à l’extérieur de l’UE. Toutefois, afin 
d’établir un niveau de référence pertinent, il peut s’avérer nécessaire d’effectuer une analyse précise 
des exigences minimales et (ou) des normes de marché applicables dans certains pays.  

La troisième partie du présent document détaille les règles d’admissibilité applicables aux différents 
sous-secteurs ayant trait à l’efficacité énergétique afin de fournir des critères techniques spécifiques.  

2. Contribution élevée à la réalisation des objectifs de la Politique de prêt de la BEI dans le 
secteur de l’énergie 

Lors de l’instruction des projets, les services de la Banque partiront du principe que les types de projets 
suivants présentent un degré élevé d’alignement sur la Politique de prêt de la BEI dans le secteur de 
l’énergie : 

• rénovation du parc immobilier existant : le taux de rénovation de bâtiments demeure très 
faible (de 0,4 % à 1,2 % environ par an), alors qu’il serait nécessaire d’atteindre un taux 
annuel avoisinant 2 % à 3 % pour concrétiser les ambitions de l’Union européenne en 
matière d’efficacité énergétique ;  

• technologies et solutions innovantes intégrées en matière d’efficacité énergétique des 
bâtiments : approches innovantes ou nouvelles visant à mettre en œuvre ou renforcer 
l’efficacité énergétique (par exemple, sociétés de services énergétiques – SSE) ; 

• investissements permettant d’atteindre les performances les plus élevées en matière 
d’efficacité énergétique des nouvelles constructions (par exemple, bâtiments à 
consommation énergétique nette nulle) ; 

• efficacité énergétique des PME : envisagées collectivement, les PME représentent l’un des 
plus grands marchés inexploités pour les mesures d’efficacité énergétique, et ce en raison 
de la fragmentation et de la petite taille des investissements, du manque d’expertise 
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sectorielle interne, du manque d’informations et de l’accès limité à des produits financiers 
appropriés ;   

• hors UE, projets qui contribuent à accroître l’efficacité énergétique conformément aux 
contributions déterminées au niveau national dans le cadre de l’accord de Paris. 
 

3. Critères d’évaluation techniques et économiques 

SECTEUR SOUS-SECTEUR CRITÈRES  
Bâtiments Travaux de 

rénovation de 
bâtiments 
existants au 
sein de l’UE 

La Banque soutiendra : 
toutes les dépenses d’investissement liées à la rénovation de bâtiments 
existants qui satisfont aux critères d’examen technique définis dans la 
contribution substantielle à l’atténuation des changements climatiques, 
conformément à l’acte délégué relatif à la taxinomie ; ou 
toute mesure individuelle d’amélioration de la performance 
énergétique de bâtiments existants qui contribue de manière 
substantielle à l’atténuation des changements climatiques, 
conformément à l’acte délégué relatif à la taxinomie.   

On peut estimer les économies d’énergie attendues en recourant à un 
audit énergétique, à une comparaison entre le certificat de 
performance énergétique avant et après les travaux de rénovation, ou 
à toute autre méthode transparente et proportionnée ayant l’agrément 
de la Banque.  

Les normes nationales en matière de rendement énergétique des 
bâtiments doivent respecter les dispositions de la directive de l’UE sur 
la performance énergétique des bâtiments, c’est-à-dire qu’elles doivent 
correspondre au niveau optimal en fonction des coûts. Les promoteurs 
des projets doivent veiller à ce que leurs travaux de rénovation soient 
conformes aux normes nationales de performance énergétique. 

Évaluation économique : dans le cas des prêts à l’investissement, 
l’évaluation économique de la BEI repose sur une analyse coûts-
avantages qui inclut les économies d’énergie et la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre [avantages de niveau 1], ainsi que 
d’autres avantages économiques tels que l’allongement de la vie 
économique et la réduction des coûts de maintenance [avantages de 
niveau 2], lorsque ceux-ci sont quantifiables et mesurables. S’agissant 
des opérations intermédiées par des banques, il est supposé a priori que 
la justification économique est valable sur la base de l’optimalité en 
fonction des coûts au regard de la norme nationale. 

Nouvelles 
constructions 
au sein de l’UE 

La Banque soutiendra la construction de nouveaux bâtiments en tant 
que projets d’efficacité énergétique si i) les bâtiments neufs satisfont 
aux critères d’examen technique concernant une contribution 
substantielle à l’atténuation des changements climatiques établis dans 
la taxinomie de l’UE, qui est adoptée par la BEI et fait l’objet d’une mise 
en œuvre progressive des critères en tenant compte du degré de 
préparation du marché à appliquer ces exigences ; et si ii) les bâtiments 
contribuent à l’augmentation du parc de logements ou à la réalisation 
d’objectifs de politique publique d’ordre plus général, tels que la 
revitalisation urbaine, l’éducation, la recherche publique ou la 
fourniture de services de soins de santé. 

Évaluation économique : pour les prêts à l’investissement, l’évaluation 
économique repose sur l’ajustement des rendements financiers, en 
tenant compte des avantages économiques liés aux économies de 

https://ec.europa.eu/energy/topics/energy-efficiency/energy-efficient-buildings/energy-performance-buildings-directive_en
https://ec.europa.eu/energy/topics/energy-efficiency/energy-efficient-buildings/energy-performance-buildings-directive_en
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chaleur et d’électricité et de la valeur des effets externes – économies 
de CO2 et sécurité d’approvisionnement – et, dans la mesure du 
possible, d’autres avantages liés aux économies d’énergie, tels que des 
coûts de maintenance réduits, une durée de vie plus longue des actifs, 
un confort thermique accru, un meilleur environnement de travail ou 
une productivité plus élevée des employés. Les économies d’énergie 
attendues seront déduites d’une comparaison entre la performance 
attendue du nouveau bâtiment et les exigences réglementaires 
minimales pour les constructions neuves.  

Rénovations et 
nouvelles 
constructions 
hors UE 

La Banque soutiendra des projets qui respectent les meilleures normes 
énergétiques par rapport à un niveau de référence qui sera défini au cas 
par cas par les services de la Banque, selon une méthode pratique et 
transparente, dans l’esprit de l’outil Excellence in Design for Greater 
Efficiencies (EDGE) de la Société financière internationale (IFC), par 
exemple. La BEI envisagera également une admissibilité partielle à 
l’aune du critère d’efficacité énergétique pour les rénovations moins 
ambitieuses, sur la base de preuves de mesures individuelles liées à 
l’énergie. Les bâtiments neufs devraient contribuer à la réalisation 
d’autres objectifs de politique publique, tels que le logement, la 
revitalisation urbaine, l’éducation, la recherche publique ou la 
fourniture de services de soins de santé. 

Évaluation économique : procédure identique à celle appliquée au sein 
de l’UE. 

Projets de 
rénovation de 
l’éclairage 
public 

 Les investissements visant à améliorer les performances énergétiques 
de l’éclairage public sont admissibles. La construction de nouveaux 
systèmes publics d’éclairage ou l’extension de systèmes existants est 
généralement exclue au titre de la Politique de prêt dans le secteur de 
l’énergie (ces projets peuvent être financés par la Banque au titre 
d’autres objectifs de politique publique). Seules les mesures 
préconisées par un audit énergétique effectué conformément à la 
norme EN 16247 (ou équivalente) sont admissibles. 

Évaluation économique : une analyse coûts-avantages qui comprend 
les multiples avantages de l’efficacité énergétique, lorsqu’ils sont 
mesurables et quantifiables, ainsi que les effets externes. Les 
économies d’énergie attendues seront déduites d’une comparaison par 
rapport au niveau de référence.  

Sites industriels 
et PME 

Amélioration 
de l’efficacité 
énergétique 
d’installations 
industrielles 
existantes 

La Banque soutiendra des investissements au titre du critère 
d’admissibilité en matière d’efficacité énergétique dans les installations 
industrielles existantes ou les PME si ceux-ci sont principalement 
motivés par des économies d’énergie.  

Les investissements dans l’efficacité énergétique doivent être définis 
sur l’une des bases suivantes : 
• un audit énergétique (conforme à la norme européenne EN 16247 

Énergie ou équivalente), ou le respect d’un mécanisme de 
certificats blancs ; 

• un système de gestion de l’énergie pour lequel l’entreprise a mis en 
œuvre la liste de mesures figurant dans la norme ISO 50001 ; ou 

• une liste des mesures mises en place par la BEI ou toute autre 
méthode transparente et proportionnée ayant l’agrément de la 
Banque qui démontre une amélioration de la performance 
énergétique. 

Les mesures d’efficacité énergétique dans les installations industrielles 
existantes ne doivent pas augmenter sensiblement les capacités. 
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S’agissant des industries existantes grandes consommatrices d’énergie 
(des secteurs qui ont un référentiel de produits dans le cadre du 
système d’échange de quotas d’émission de l’UE – SEQE), toute 
augmentation des émissions résultant d’une augmentation des 
capacités doit être entièrement compensée par des réductions 
d’émissions résultant de mesures d’efficacité énergétique dans le cadre 
des capacités existantes. Cette exigence ne concernerait pas 
l’amélioration de l’efficacité énergétique dans les PME et les ETI lorsque 
ces investissements sont inclus dans leurs systèmes de gestion de 
l’énergie conformément à la norme ISO 50001.  

Évaluation économique : une analyse coûts-avantages qui comprend 
les multiples avantages de l’efficacité énergétique, lorsqu’ils sont 
mesurables et quantifiables, ainsi que les effets externes. Les 
économies d’énergie attendues seront déduites d’une comparaison par 
rapport au niveau de référence. 
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Annexe II – Approvisionnement en énergie 

La présente annexe concerne la production d’électricité, de chaleur et de froid ainsi que la production 
de combustibles à partir de sources d’énergie renouvelables21 et bas carbone. Il convient de noter que 
les projets relatifs à l’innovation22 sont repris dans l’annexe III. 

1. Admissibilité 

En principe, la Banque peut soutenir les types de projets suivants : 
• production d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelables et bas carbone, 

production combinée de froid/chaleur et d’électricité qui respectent les normes de la 
Banque en matière d’émissions de gaz à effet de serre ; 

• électricité, chauffage et refroidissement (sans production d’électricité) utilisant des 
combustibles ou de l’électricité renouvelables ou bas carbone (comme les pompes à 
chaleur électriques, les refroidisseurs électriques et les chaudières électriques pour 
heures de pointe/d’appoint) ; 

• petites chaudières individuelles au gaz performantes et adaptées pour les bâtiments ou 
les PME dans le contexte de projets plus vastes d’efficacité énergétique ; 

• production et stockage de vecteurs énergétiques gazeux, liquides et solides de sources 
d’énergie renouvelables et bas carbone ; 

• approvisionnement en matières premières critiques (MPC) nécessaires pour les 
technologies à faibles émissions de carbone dans l’UE ; 

• solutions de cuisson propres pour les ménages en dehors de l’UE. 
 

Pour éviter toute ambiguïté, il est précisé que les technologies suivantes ne sont pas admissibles à un 
financement de la BEI, conformément à sa Feuille de route de la banque du climat : 

• l’extraction, la transformation, le transport et le stockage de charbon ; 
• la prospection et la production, le raffinage, le transport, la distribution et le stockage de 

pétrole ; 
• la prospection et la production, la liquéfaction, la regazéification, le transport, la 

distribution et le stockage de gaz naturel (voir l’annexe IV) ; 
• la production à grande échelle de chaleur pour le chauffage urbain à partir de pétrole, de 

gaz naturel, de charbon ou de tourbe sans dispositif d’atténuation, sauf exceptions 
susmentionnées pour le chauffage et le refroidissement ; 

• les combustibles fossiles utilisés pour la production industrielle de chaleur ;  
• la production d’hydrogène à partir de combustibles fossiles qui ne sont pas à faibles 

émissions de carbone.  

 
21 La Banque définit les sources d’énergie renouvelables conformément à l’article 2 de la directive (UE) 2018/2001 : « une 
énergie produite à partir de sources non fossiles renouvelables, à savoir l’énergie éolienne, l’énergie solaire (solaire 
thermique et solaire photovoltaïque) et géothermique, l’énergie ambiante, l’énergie marémotrice, houlomotrice et d’autres 
énergies marines, l’hydroélectricité, la biomasse, les gaz de décharge, les gaz des stations d’épuration d’eaux usées et le 
biogaz ». 
22 Cette annexe porte sur les technologies éprouvées, en d’autres termes celles qui ont atteint le niveau de maturité 
technologique 9. Les projets innovants, dont le niveau de maturité technologique est inférieur, sont abordés à l’annexe III. 

https://ec.europa.eu/research/participants/data/ref/h2020/wp/2014_2015/annexes/h2020-wp1415-annex-g-trl_en.pdf
https://ec.europa.eu/research/participants/data/ref/h2020/wp/2014_2015/annexes/h2020-wp1415-annex-g-trl_en.pdf
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2. Contribution élevée à la réalisation des objectifs de la Politique de prêt de la BEI dans le 
secteur de l’énergie 

Lors de l’instruction des projets, les services de la Banque partent du principe que les types de projets 
suivants présentent un degré élevé d’alignement sur la Politique de prêt de la BEI dans le secteur de 
l’énergie : 
 

• au sein de l’UE, projets contribuant à la réalisation des objectifs de la directive révisée 
relative aux énergies renouvelables (RED II), notamment un degré élevé d’intégration du 
marché23, les systèmes collectifs, le mécanisme européen de financement des énergies 
renouvelables et les dimensions transfrontalières ; 

• montée en puissance des technologies renouvelables et à faibles émissions de carbone à 
un stade précoce du déploiement, y compris la production d’hydrogène bas carbone ; 

• hors UE, projets contribuant à accroître la part des énergies renouvelables conformément 
aux contributions déterminées au niveau national dans le cadre de l’accord de Paris. 

  

 
23 En d’autres termes, lorsque les énergies renouvelables présentent un risque lié aux prix du marché, par exemple dans le 
cadre d’accords d’achat d’électricité (AAE). 
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3a.  Critères d’évaluation techniques et économiques – Production d’électricité 

SECTEUR SOUS-
SECTEUR/ENJEU 

CRITÈRES  

Production 
d’électricité 

Norme d’émission La Banque soutient uniquement des projets de production d’électricité 
émettant moins de 250 g de CO2 éq/kWhe. Ce critère s’applique à toutes 
les technologies, notamment aux technologies suivantes : 
- production d’électricité à partir de sources d’énergie renouvelables ou 
bas carbone (par exemple géothermie, hydroélectricité à grande échelle, 
biocombustibles ou biomasse),  
- production d’électricité avec captage (utilisation) et stockage du 
carbone, 
- production d’électricité à partir d’une proportion élevée de 
combustibles ou de vecteurs énergétiques gazeux, liquides et solides 
renouvelables ou bas carbone,  
- production combinée de chaleur et d’électricité (voir ci-après), et  
- sources d’énergie décentralisées.  
À titre d’exception à cette règle générale, la Banque peut soutenir les 
centrales électriques alimentées au gaz qui s’accompagnent d’un plan 
crédible visant à mélanger des proportions croissantes de gaz de source 
renouvelable ou bas carbone pendant la durée de vie économique du 
projet, de sorte que la norme d’émission ci-dessus soit respectée en 
moyenne sur cette période.  
Un guide pratique sur l’application de la norme d’émission de 250 g de 
CO2 éq/kWhe pour la production d’électricité peut être consulté sur le site 
web de la BEI24. 

Évaluation 
économique 

L’évaluation économique d’un projet de production d’électricité par la BEI 
dépend du degré de maturité de la technologie. Les technologies 
concurrentielles liées aux énergies renouvelables font l’objet du test 
économique habituel pour évaluer leur valeur pour le réseau électrique, 
en tenant compte du coût virtuel actualisé du carbone défini à l’annexe 5 
de la Feuille de route de la banque du climat, des polluants 
atmosphériques locaux et d’autres avantages environnementaux, le cas 
échéant.  
L’évaluation habituelle de la BEI a pour objet de comparer la valeur 
actualisée nette des coûts sociaux inhérents au projet et les avantages 
sociaux de l’électricité produite, estimés en fonction du coût social 
marginal à long terme pour le système, avec des ajustements le cas 
échéant, en fonction du profilage et de l’adéquation du système. 

En général, le coût économique du projet inclura l’investissement dans le 
réseau requis (intégralement, ou au prorata s’il est partagé) pour 
exporter l’électricité.  

La Banque adopte une approche différente pour les technologies 
énergétiques à un stade précoce de déploiement et l’énergie 
décentralisée, telle que l’énergie solaire en toiture ou les systèmes isolés 
(voir la section ci-après). 

  

 
24 Application de la norme d’émission de 250 g de CO2 éq/kWhe pour la production d’électricité. 

https://www.eib.org/attachments/eib-elp-practical-guide-practical-guide-en.pdf
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Critères 
supplémentaires 
pour les sources 
renouvelables de 
production 
d’électricité 

Évaluation des 
ressources (tous 
les sous-secteurs 
relatifs aux 
énergies 
renouvelables) 

La Banque peut exiger une évaluation adéquate des ressources, effectuée 
par des spécialistes qualifiés. En cas de financement sur projet sans 
recours, cette évaluation supposera généralement que l’étude du 
promoteur fasse l’objet d’une analyse ou d’un examen indépendant 
(mené par une partie autre que le promoteur). Il s’agira notamment 
d’étudier attentivement l’incertitude entourant les ressources. Pour ce 
qui est de l’éolien et du solaire, l’étude devrait également porter sur la 
variation probable de la configuration des ressources sur une base 
quotidienne et saisonnière. 

 Biomasse La BEI exige que les projets soient conformes aux critères de durabilité de 
l’approvisionnement en biomasse et de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre énoncés dans la directive révisée relative aux énergies 
renouvelables (UE) 2018/2001 (RED II). Dans le cas d’une centrale de 
cogénération à partir de la bioénergie d’une puissance thermique 
nominale totale égale ou supérieure à 50 MW, l’électricité sera 
entièrement produite par cogénération à haut rendement, telle que 
définie dans la directive 2012/27/UE (ou ses modifications ultérieures).  
La Banque peut imposer des critères supplémentaires concernant la 
durabilité et la sécurité de l’approvisionnement en biomasse. Tous les 
projets doivent également être conformes aux exigences relatives aux 
meilleures technologies disponibles (MTD), conformément à la décision 
d’exécution (UE) 2017/1442 de la Commission européenne. 

 Valorisation 
énergétique de 
déchets 

Au sein de l’UE, toute forme de valorisation énergétique de déchets doit 
être compatible avec les objectifs du plan d’action pour l’économie 
circulaire de l’Union et soutenue par des plans régionaux et nationaux de 
gestion des déchets, approuvés par les pouvoirs publics. Hors UE, des 
principes équivalents sont d’application. S’agissant des projets 
admissibles de valorisation énergétique de déchets qui peuvent inclure 
de l’électricité, de la chaleur et (ou) des vecteurs énergétiques, la Banque 
en évalue la justification économique sur la base du rapport coût-
efficacité du traitement des déchets. 

 Géothermie La Banque ne finance pas d’activités de prospection autonomes. Ces 
coûts peuvent toutefois être admissibles dans le contexte d’un projet de 
production géothermique.  

La stimulation artificielle et les impacts environnementaux qui en 
résultent feront l’objet d’un examen attentif par la Banque au cas par cas, 
lequel comprendra une analyse approfondie de la gestion de 
l’environnement et de l’eau, ainsi que de la capacité de mener une 
surveillance réglementaire continue et rigoureuse. 

 Énergie 
hydroélectrique 

Les projets hydroélectriques doivent respecter les Orientations 
environnementales, climatiques et sociales de la BEI pour les 
aménagements hydroélectriques. 

  

https://www.eib.org/attachments/eib_guidelines_on_hydropower_development_en.pdf
https://www.eib.org/attachments/eib_guidelines_on_hydropower_development_en.pdf
https://www.eib.org/attachments/eib_guidelines_on_hydropower_development_en.pdf
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 Technologies 
concurrentielles 

La BEI suit de près l’évolution des coûts dans le secteur des énergies 
renouvelables. Elle estime qu’une technologie renouvelable est 
concurrentielle lorsqu’elle est susceptible de satisfaire au test 
économique habituel de la Banque sur des sites bénéficiant d’une bonne 
disponibilité des ressources. La BEI considère que les technologies 
suivantes sont concurrentielles sur le plan des coûts25 : l’énergie éolienne 
terrestre, l’hydroélectricité, le solaire photovoltaïque, le solaire à 
concentration (à capteurs cylindro-paraboliques), les centrales à 
biomasse et les technologies géothermiques éprouvées.  

 Technologies à un 
stade précoce de 
leur déploiement 

La Banque reconnaît que certaines technologies renouvelables ne sont 
pas encore concurrentielles sur le plan des coûts car elles n’ont pas 
encore été déployées à grande échelle (entre autres raisons), mais elles 
présentent un potentiel inexploité considérable de réduction des coûts à 
moyen terme qui devrait leur permettre de devenir compétitives.  

Pour ces technologies, les avantages de l’acquisition de connaissances26 
ne peuvent être facilement quantifiés dans le contexte d’un projet 
individuel, et la Banque les soumettra à un test économique combinant 
des analyses quantitatives et qualitatives. Néanmoins, si le coût du projet 
semble sensiblement plus élevé que celui d’autres utilisations de la même 
technologie, la Banque peut décider de ne pas soutenir un tel projet. 
Cette analyse tiendra également compte de l’incidence du projet sur les 
prix locaux de l’électricité.  

Tout en reconnaissant les progrès accomplis ces dernières années, la 
Banque continue de considérer l’éolien fixé en mer comme une 
technologie à un stade précoce de déploiement aux fins de son analyse 
économique, compte tenu des capacités limitées en phase d’exploitation 
et de la marge d’amélioration technologique et de réduction des coûts. 
Elle suivra de près l’évolution de cette technologie qui pourrait être 
considérée comme concurrentielle dans quelques années, une fois que 
des projets menés à bien dans différentes zones géographiques l’auront 
démontré à suffisance.  

Le solaire à concentration à tour, le solaire photovoltaïque flottant et 
certaines technologies géothermiques (au cas par cas) sont également 
considérés comme des technologies à un stade précoce.  

La Banque considère l’éolien flottant et les énergies marines comme des 
technologies innovantes liées aux énergies renouvelables (se reporter à 
l’annexe III). 

Les solutions combinant des technologies concurrentielles et (ou) à un 
stade précoce seront évaluées au cas par cas. 

S’agissant des technologies à un stade précoce de déploiement dont les 
coûts – comme le coût moyen actualisé de l’électricité – peuvent être 
élevés, les projets sont évalués par rapport à d’autres projets similaires à 
des fins de comparaison et de suivi de leurs progrès.  

  

 
25 Les technologies liées aux énergies renouvelables présentant des caractéristiques innovantes peuvent être considérées 
comme des technologies innovantes au sens de l’annexe III. 
26 Pour une étude complète des taux d’acquisition de connaissances, voir le rapport technique (2018) du Centre commun de 
recherche, Cost development of low-carbon energy technologies : scenario-based cost trajectories to 2050.  
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Approvisionnement 
décentralisé en 
électricité 

Exigences 
techniques 

Les exigences techniques supplémentaires pour les projets énergétiques 
décentralisés, dont les projets hors réseau isolés et de petite dimension 
hybrides ou liés aux énergies renouvelables, sont les suivantes : 

- comme pour tous les projets de production d’électricité, la production 
d’électricité doit entraîner des émissions de gaz à effet de serre 
inférieures à 250 g de CO2 éq/kWhe, en tenant compte du bouquet de 
production final attendu pour les systèmes hybrides en moyenne 
annuelle. 

- s’agissant de la viabilité économique, le coût économique de production 
doit être concurrentiel par rapport au coût économique (y compris les 
effets externes liés aux gaz à effet de serre) de la meilleure solution de 
remplacement (souvent des groupes électrogènes au diesel ou des 
batteries et lanternes à usage unique pour l’éclairage). 

3b.   Chauffage et refroidissement  

Chauffage et 
refroidissement ; 
cogénération et 
trigénération 

Technologies Les technologies de chauffage et de refroidissement utilisant de 
l’électricité (pompes à chaleur électriques, refroidisseurs électriques ou 
chaudières électriques pour heures de pointe/d’appoint), des énergies 
renouvelables, des combustibles renouvelables et bas carbone, de la 
chaleur résiduelle ou la production combinée de froid/chaleur et 
d’électricité sont admissibles à un financement de la Banque. 
Toutefois, par dérogation à cette règle générale, les éléments suivants 
peuvent être admissibles lorsqu’ils sont considérés comme une partie 
nécessaire de l’objectif d’un projet plus large :  

• petites chaudières à gaz individuelles et unités de 
microcogénération à gaz pour les bâtiments répondant à des 
critères minimaux d’efficacité énergétique, définis comme 
notés A dans l’UE ou conformes aux normes appropriées en 
dehors de l’UE, lorsqu’elles font partie d’un projet d’efficacité 
énergétique ;  

• chaudières pour heures de pointe/d’appoint fonctionnant au gaz 
naturel (ou au pétrole, si le gaz n’est pas disponible), lorsqu’elles 
font partie d’une centrale utilisant des sources d’énergie 
renouvelables (par exemple biomasse ou solaire à 
concentration) ou d’un système de chauffage et de 
refroidissement urbain admissible (voir les critères pour les 
réseaux énergétiques à l’annexe IV). 

Dans le cas de la cogénération ou de la trigénération au gaz, le projet est 
admissible à un soutien de la Banque si les émissions qu’il génère lors de 
la production d’électricité sont inférieures à 250 g de CO2 éq/kWhe.  

En dehors de l’UE, dans les zones où l’accès à l’énergie est limité, la 
cuisson propre utilisant des systèmes performants au gaz de pétrole 
liquéfié (GPL) pour les appareils ménagers est admissible. 

Évaluation 
économique 

S’agissant du chauffage et du refroidissement, la Banque comparera le 
projet à la solution économique réalisable la moins coûteuse, en tenant 
compte de tous les coûts externes pertinents. Pour ce qui est de la 
cogénération, la BEI comparera le projet à la production séparée 
d’électricité et de chaleur.  
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Critères 
supplémentaires 
pour le chauffage à 
énergie 
renouvelable 

Voir le point 3 a. Les critères supplémentaires énoncés ci-dessus concernant les sources 
d’énergie renouvelables pour la production d’électricité s’appliquent 
également à la production de chaleur. 

3c.   Combustibles et vecteurs énergétiques bas carbone 

Production de 
combustibles 
et de vecteurs 
énergétiques 
à partir de 
sources 
d’énergie 
renouvelables 
et bas 
carbone 

Exigences 
techniques  

Les projets devront respecter les critères de durabilité et de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre énoncés dans les directives (UE) 
2018/2001 et 2009/30, le cas échéant. Les technologies envisagées 
devraient démontrer un rendement énergétique de conversion 
acceptable. Des principes équivalents seront d’application pour les 
projets hors UE. 
S’agissant des projets axés sur des matières premières issues de la 
biomasse, la Banque pourra imposer des critères supplémentaires 
concernant la durabilité et la sécurité de l’approvisionnement en 
biomasse, ainsi que des évaluations indépendantes des ressources par 
des spécialistes qualifiés. Les projets impliquant l’utilisation de déchets 
pour la production d’énergie ou de combustibles devront démontrer leur 
alignement sur la stratégie d’économie circulaire de l’UE et les plans 
régionaux et nationaux pertinents de gestion des déchets. 
Pour le stockage et le transport de combustibles, voir l’annexe IV. 

Hydrogène 
renouvelable et 
bas carbone  

Pour la production d’hydrogène, y compris au moyen de combustibles 
fossiles (principalement gaz naturel, reformage du méthane à la vapeur) 
avec captage (utilisation) et stockage du carbone, il convient de respecter 
le critère correspondant de la taxinomie de l’UE visant à « ne pas causer 
de préjudice important » au regard de l’objectif d’atténuation des 
changements climatiques. Les technologies envisagées devraient 
démontrer un rendement énergétique de conversion acceptable.  

Des principes équivalents seront d’application pour les projets hors UE. 

Combustibles 
issus de la 
biomasse 

S’agissant des projets axés sur des matières premières issues de la 
biomasse, la Banque pourra imposer des critères supplémentaires 
concernant la durabilité et la sécurité de l’approvisionnement en 
biomasse. Elle pourra également exiger des évaluations indépendantes 
des ressources par des spécialistes qualifiés.  

Évaluation 
économique 

Pour la production de combustibles et de vecteurs énergétiques à partir 
de sources d’énergie renouvelables et bas carbone, la Banque combinera 
des analyses quantitatives et qualitatives pour évaluer la viabilité 
économique du projet au cas par cas, en tenant compte de l’utilisation 
finale, du processus de production, du potentiel de réduction des coûts à 
plus long terme de la technologie et d’autres facteurs.  

Les projets impliquant la production de biocombustibles seront évalués 
selon la méthode établie pour les biocombustibles dans le document 
« Évaluation économique des projets d’investissement à la BEI27 ». Les 
nouveaux vecteurs seront en général soumis à des tests économiques 
similaires. Si la portée d’un projet englobe en outre des services 
environnementaux, ceux-ci seront également pris en compte.  

 

 
27 Évaluation économique des projets d’investissement à la BEI (en cours d’examen).  

https://www.eib.org/en/publications/economic-appraisal-of-investment-projects
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Annexe III – Innovation et nouveaux types d’infrastructures énergétiques 

La présente annexe couvre i) la recherche et l’innovation dans le domaine de l’énergie et ii) les 
nouveaux types d’infrastructures énergétiques. 

1. Admissibilité 

En principe, la Banque peut soutenir les types de projets suivants : 
• programmes de recherche-développement et innovation (RDI) de grandes entreprises 

ou de pays ; 
• démonstration commerciale de technologies novatrices, notamment des projets de 

démonstration et des procédés de fabrication innovants ; 
• technologies énergétiques innovantes à faible intensité de carbone dans les domaines des 

énergies renouvelables, du captage (utilisation) et du stockage du carbone, de la fission 
et de la fusion nucléaires, de la conversion et du stockage des énergies renouvelables, et 
toutes les solutions connexes de technologies de l’information et de la 
communication (TIC) ; 

• nouveaux types d’infrastructures énergétiques et modèles économiques qui contribuent 
à accroître la flexibilité des systèmes énergétiques, notamment en lien avec les batteries, 
la participation active de la demande, les acteurs du marché qui pratiquent l’agrégation, 
l’électrification des transports, le chauffage et le refroidissement, et les projets de passage 
au numérique dans le secteur de l’énergie.  

La Banque s’efforce de soutenir des projets qui contribuent à la réalisation des objectifs du Plan 
stratégique européen pour les technologies énergétiques (SET), y compris les activités de RDI et les 
projets recensés dans les plans de mise en œuvre.  

Pour les projets pertinents en dehors de l’UE, l’évaluation de la Banque se fondera sur les politiques 
et les bonnes pratiques établies dans l’UE en matière de durabilité.  

2. Contribution élevée à la réalisation des objectifs de la Politique de prêt de la BEI dans le 
secteur de l’énergie 

Lors de l’instruction des projets, les services de la Banque partiront du principe que tout projet 
innovant conforme à la présente annexe présente un degré élevé d’alignement sur la Politique de prêt 
de la BEI dans le secteur de l’énergie. 
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3. Critères d’évaluation techniques et économiques 

SECTEUR SOUS-SECTEUR CRITÈRES  
Innovation Innovation 

(au sens large) 
La Banque s’efforcera de soutenir la recherche-développement, la 
démonstration et la commercialisation de technologies qui sont 
innovantes par rapport à l’état actuel de la technique. 
Les promoteurs de projets doivent démontrer leur capacité à : 
i) parvenir au bouclage financier avec l’apport des fonds propres 
requis (le cas échéant),  
ii) réaliser un projet solide sur le plan technique dans le respect du 
budget et du calendrier, et  
iii) commercialiser et reproduire la technologie afin d’obtenir (ou de 
permettre) une réduction sensible des émissions des gaz à effet de 
serre.   
Si un soutien public est nécessaire pour les opérations de RDI, par 
exemple sous la forme de subventions de RDI ou d’un appui à des 
projets innovants bénéficiant de régimes de soutien spéciaux, il est 
attendu que les projets présentés à la Banque s’accompagnent de 
garanties suffisantes quant à la mise en place de ce soutien28.   

Démonstration 
commerciale 
de technologies 
et de procédés 
de fabrication 
innovants 

Les technologies doivent être démontrées à grande échelle et 
suffisamment matures pour être commercialisées. Dans certains cas, il 
peut être demandé au promoteur de confirmer les résultats en matière 
de développement technologique, s’accompagnant de données 
auditées et de certifications.  
Pour les technologies liées aux énergies renouvelables, les projets 
doivent être conformes aux critères énoncés à l’annexe II. 
S’agissant des premières chaînes de production commerciale, les 
projets devraient porter sur des technologies de rupture qui 
contribuent à la mise en œuvre du plan SET et d’Horizon Europe. 

Nouveaux types 
d’infrastructures 
énergétiques et 
modèles 
économiques 

Secteur au sens 
large 

La BEI s’attachera à soutenir les nouveaux types d’infrastructures 
énergétiques qui en sont à un stade précoce de déploiement et qui 
souffrent d’un manque d’investissements au regard des besoins pour 
atteindre les objectifs de l’UE. En cas de nouveaux modèles 
économiques dans le secteur de l’énergie, une attention particulière 
sera accordée au cadre réglementaire et contractuel permettant la 
fourniture du service de flexibilité et justifiant la nouvelle nature du 
modèle économique. 
Pour le stockage par batteries, les solutions techniques proposées 
doivent être adaptées au produit ou au service à fournir : la teneur 
chimique et le dimensionnement des batteries doivent être conformes 
aux besoins techniques, réglementaires et commerciaux. 
Pour la participation active de la demande, la BEI financera les 
composantes liées au matériel, aux logiciels et à l’installation, sauf les 
coûts de commercialisation et d’achat à la consommation. 
Pour les composants numériques, y compris les compteurs intelligents, 
les applications, les plateformes, les outils de communication et les 
éléments matériels, les solutions technologiques doivent avoir fait 
leurs preuves ou avoir atteint un niveau de maturité technologique 
suffisant. 

 
28 Tant les lignes directrices concernant les aides d’État à la protection de l’environnement et à l’énergie (2014/C 200/01, 
paragraphe 3.3.2.1) que la nouvelle directive sur les énergies renouvelables (2018/2001, article 4) accordent aux États 
membres une souplesse suffisante pour exempter les projets de démonstration des procédures de mise en concurrence.    
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Évaluation économique S’agissant des technologies innovantes liées aux énergies 
renouvelables, la Banque partira du principe que la justification 
économique est valable, étant donné les difficultés d’évaluation des 
avantages sur le plan de l’acquisition de connaissances au niveau des 
projets. Par conséquent, une évaluation spécifique à la technologie 
sera effectuée sur une base qualitative. 

Pour les nouveaux projets d’infrastructures dans le domaine de 
l’énergie, la Banque peut s’appuyer sur une évaluation économique 
quantitative et retenir la justification économique lorsqu’il existe une 
nouvelle caractéristique associée aux flux de recettes, aux règles du 
marché ou aux avantages sur le plan de l’acquisition de connaissances. 
En outre, la BEI procédera à une analyse comparative des coûts ou des 
recettes attendues de chaque projet avant de décider de le financer.   
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Annexe IV – Infrastructures permettant la transformation énergétique 

La présente annexe porte sur i) les infrastructures de réseau électrique, ii) les infrastructures gazières 
bas carbone (réseau et stockage) et iii) les réseaux de chauffage et de refroidissement urbains.  

1. Admissibilité 

En principe, la Banque peut soutenir les types de projets suivants : 

• toutes les infrastructures de transport et de distribution d’électricité, à l’exception du 
raccordement direct des capacités de production qui n’est pas admissible au titre de 
l’annexe II (en particulier, dont la norme d’émission est supérieure à 250 g de CO2 éq/kWhe) ; 

• s’agissant des infrastructures gazières bas carbone (y compris le biogaz, le gaz de synthèse et 
l’hydrogène bas carbone) : 

a. raccordement des infrastructures existantes à de nouvelles sources de gaz bas 
carbone admissibles au titre de l’annexe II29 ; 

b. projets d’infrastructures gazières destinés à transporter ou stocker des gaz bas 
carbone, y compris la remise en état et l’adaptation (c’est-à-dire la réaffectation) 
d’infrastructures gazières existantes au titre de cet objectif ; 

c. compteurs intelligents destinés à réduire la consommation de gaz ; 
• les infrastructures de transport ou de stockage du CO2 ; 
• les infrastructures de chauffage et de refroidissement urbains. 

Pour éviter toute ambiguïté, il est précisé que les projets suivants ne sont pas admissibles à un 
financement de la BEI, conformément à sa Feuille de route de la banque du climat : 

• infrastructures pétrolières ; 
• réseaux de transport (y compris les terminaux et le stockage de gaz naturel liquéfié – GNL) et 

de distribution de gaz, avec les exceptions mentionnées ci-dessus ; 
• captage (utilisation) et stockage du carbone, en combinaison avec la récupération assistée du 

pétrole ou du gaz. 

2. Contribution élevée à la réalisation des objectifs de la Politique de prêt de la BEI dans 
le secteur de l’énergie 

Lors de l’instruction des projets, les services de la Banque partiront du principe que les types de projets 
suivants présentent un degré élevé d’alignement sur la Politique de prêt de la BEI dans le secteur de 
l’énergie : 

• infrastructures de réseaux de gaz bas carbone (y compris pour l’hydrogène bas carbone) ; 
• transition numérique ; 
• communautés énergétiques et microréseaux ; 
• projets d’intérêt commun (PIC) pour l’UE ; 
• hors UE, projets qui élargissent et améliorent considérablement l’accès à l’électricité. 

  

 
29 Dans le contexte de la Politique de prêt de la BEI dans le secteur de l’énergie, on entend par « gaz bas carbone » tout gaz 
produit à l’aide de technologies répondant au critère défini dans la section 3c. de l’annexe II. 
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3. Critères d’évaluation techniques et économiques 

SECTEUR SOUS-
SECTEUR 

CRITÈRES  

Réseaux 
électriques 

Transport et 
distribution 
(au sens large) 

Exigences techniques :  
- la planification de l’infrastructure des réseaux doit être effectuée 

conformément aux meilleures pratiques du secteur. La conception 
des réseaux doit être rigoureuse pour garantir une exploitation 
fiable, sûre et d’un bon rapport coût-efficacité ; 

- s’agissant des technologies pour lesquelles l’expérience 
opérationnelle est limitée ou inexistante, les essais de qualification 
doivent être réussis et accomplis conformément aux normes de 
l’industrie ; 

- le remplacement et la prolongation de la durée de vie des actifs 
doivent être décidés en fonction du rendement et de la durée de vie 
économique restante ; 

- les systèmes décentralisés hors réseau doivent être assortis d’une 
stratégie acceptable de traitement des déchets électroniques (en 
dehors de l’UE). 

Évaluation économique : tous les projets doivent être justifiés 
économiquement à l’aide de la méthode de la BEI. À cette fin, le 
promoteur doit fournir des informations quantitatives suffisantes pour 
évaluer l’effet du projet sur le coût de production du système, les pertes 
de réseau, l’énergie non desservie, la demande satisfaite, les capacités 
renouvelables raccordées, le délestage de la production d’énergie 
renouvelable et la réduction des émissions de CO2. 

Lorsqu’il existe plusieurs solutions réalisables, le promoteur devra 
fournir la preuve que la solution retenue sera la plus rentable. 

Projets 
d’intérêt 
commun 

Évaluation économique : le promoteur doit fournir à la Banque une 
analyse coûts-avantages du projet (par exemple, l’analyse coûts-
avantages du Réseau européen des gestionnaires de réseaux de 
transport d’électricité (REGRT-E) utilisée pour le plan décennal de 
développement du réseau30), qui doit notamment examiner la variation 
du bien-être socio-économique, les émissions de CO2, la sécurité de 
l’approvisionnement, ainsi que les coûts et les rentes de congestion. 
La BEI examinera cette analyse et ajustera éventuellement les résultats 
pour tenir compte de ses propres hypothèses, notamment en ce qui 
concerne le coût du carbone.  

  

 
30 Analyse coûts-avantages utilisée par le REGRT-E pour le plan décennal de développement du réseau (Ten-Year Network 
Development Plan – TYNDP). 
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Réseaux de gaz 
bas carbone et 
de CO2 

Infrastructures 
destinées aux 
gaz de source 
renouvelable 
et bas carbone 
(y compris 
l’hydrogène) 

La BEI peut financer des projets gaziers bas carbone qui ont vocation à 
transporter ou à stocker des gaz bas carbone. La Banque évaluera les 
études de faisabilité technique démontrant que les réseaux de stockage, 
de transport et de distribution sont spécifiquement prévus pour les gaz 
de source renouvelable et bas carbone, ainsi que la justification et la 
décision d’investissement détaillées du projet, telles qu’elles ont été 
soumises et approuvées par les organes de direction du promoteur et 
l’instance réglementaire compétente (dans le cas d’un actif réglementé).  

Dans le contexte des projets d’intérêt commun, le 
règlement (UE) 2022/869 concernant des orientations pour les 
infrastructures énergétiques transeuropéennes s’appliquera également 
par défaut aux projets. 

Les promoteurs sont tenus de fournir une analyse coûts-avantages 
démontrant la viabilité économique du projet. Les projets doivent être 
alignés sur l’accord de Paris, comme le prévoit la Feuille de route du 
Groupe BEI dans son rôle de banque du climat.  

Transport et 
stockage du 
CO2 à des fins 
d’atténuation 

L’admissibilité est subordonnée, entre autres, à l’établissement d’un 
plan de suivi des fuites de CO2 et à la conformité du stockage du CO2 à la 
directive 2009/31/CE (pour les projets à l’intérieur de l’UE) ou à la norme 
ISO 27914:2017 (pour les projets en dehors de l’UE).  

L’examen de l’admissibilité s’appuiera également sur la documentation 
technique ou les études pertinentes démontrant la faisabilité et la 
robustesse techniques du projet de stockage du CO2, y compris un plan 
de développement des réservoirs et une évaluation structurée des 
risques (couvrant les risques souterrains pertinents tels que les risques 
induits de sismicité, d’échelle, de corrosion ou de fuite). 

La fracturation hydraulique à des fins d’injection de CO2 n’est pas 
acceptée, mais elle peut être envisagée au cas par cas. 

Infrastructures 
de chauffage/ 
refroidissement 
urbains 
(réseaux et 
stockage) 
 

Admissibilité La BEI soutiendra la remise en état ou l’extension des réseaux existants, 
ou la construction de nouveaux réseaux si, à la suite du projet concerné, 
il n’y a pas d’augmentation annuelle de la combustion de combustibles 
fossiles solides ou liquides ou de déchets non organiques.  

Il convient de noter que la production de chaleur relève de l’annexe II. 
Les installations de stockage thermique appartiennent à la catégorie des 
investissements de réseau.  

Évaluation 
économique 

S’agissant des réseaux nouveaux et étendus, la Banque comparera le 
coût du projet à celui d’une autre forme d’approvisionnement individuel 
en chaleur réalisable à moindre coût, y compris tous les effets externes. 
S’agissant de la remise en état, la Banque comparera les coûts du projet 
aux avantages, tels que l’efficacité énergétique escomptée et les 
économies de dépenses d’exploitation. 
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